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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DU SIMINAIRE

Origine

1. Le Seminaire regional sur les programmes nationaux de services pour la

jeunesse en Afrique s'est tenu au siege de la Commission e"conomique des

Nations Unies pour l'Afrique (CEA) a Addis-Abeba (Efthiopie) du 23 novembre
au 4 decembre 1970, conformement a la resolution 17O(VIII) adopted .par la
Commission a sa huitieme session, qui fait valoir la necessite d'Stablir

des programmes orientes vers l'action pour "mobiliser au maximum la jeunesse

en vue du service national et du developpement-" Le fait qu'il etait orga

nise en 1970 est particulierement significatif eu e"gard au Programme des

emplois et des competences techniques pour 1'Afrique de 1'OIT qui a ete lan

ce a la troisieme Conference regionale de l'OIT en decembre 19&9 a Accra
(Ghana), ainsi qu'aux programmes speciaux pour lfemploi et la formation de

la jeunesse adoptes a la cinquante-quatrieme session de la Conference inter-

nationale du travail tenue en j^ln 1970.

Patronage

2. Le Seminaire a ete organise conjointement par la CEA et 1'Organisation

international du Travail (OIT), avec la contribution financiere du Gouver-

nement danois. Le Comit6" regional interinstitutions pour la jeunesse et

plusieurs autres institutions interessees se sont egalement associ^s a, I1or

ganisation de ce seminaire.

Ob.jectifs du Seminaire

3. Le Seminaire avait pour but d'examiner Involution recente des programmes

nationalise de services pour la jeunesse, en ce qui concerne notamment les com

petences techniques et les possibilites d'emploi et de recommander les mesures

supple^nentaires que les organisations gouvernementales, non gouvernementales

et intergouvernementales pourraient prendre pour que ces programmes jouent un

plus grand role dans le developpement economique et social des pays,

4. Organise dans le prolongement direct du Cycle d1 etudes interregional sur

les programmes de services nationaux pour la jeunesse, tenu sous les auspices

des Nations Unies et de l'OIT en 1968, et de la Reunion regionale sur l'emploi

des jeunes et le developpement national, organisee egalement en 1968 par la
CEA, le Serainaire a ete invite a formuler a I1 intention des gouvemements et

des organisations de la jeunesse, des recommandations concernant les mesures

a prendre au niveau national et au niveau local ainsi. que des recommandations

duplication regionale destinees a la reunion mondiale des Nations Unies stir

la participation de la jeunesse a la deuxieme Decennie du developpement qui

se tiendra a Geneve en septembre 1971-
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5. Se concentrant sur la necessite d'intensifier la participation de la

jeunesse aux activites de developpement, lea participants ont passe en revue

les recommandations des reunions prScedentes sur la jeunesse pour exposer

les reactions de leur pays a, ces recommandations et les mesures prises pour

y donner suite. L'experience de divers pays africains dans le domaine des
programmes nationaux de services pour la jeunesse a ete analysee et des re

commandations ont ete formulees a la lumiere de cette experience.

6. Les organisateurs esperaient que le Seminaire permettrait aussi aux

participants de se mettre au courant des efforts deployes en faveur de la
jeunesse par les Nations Unies. ainsi que par 1'OIT et d'autres institutions
specialises et quUl les conduirait a, proposer <Jes moyens de rendre ces

efforts plus fructueux. Le Seminaire devait e'galement servir de cours de
formation pour tous les participants et devait favoriser lu cooperation entre
les organisations gouvernementales.et non gouvernementales, pour ce qui^etait
notamment des programmes nationaux de services pour la jeunesse- (voir^a,
I1annexe I l'ordre du jour et le programme de travail journalier adopte par

le Se*minaire).

Participation aux seances

7. Quarante participants venant de 30 Etats membres de la CEk ont assiste
au Seminaire. Staient egalement presents des observateurs des organisations

suivantes : Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUB), Orga
nisation pour I1 alimentation et ^agriculture (PAD), Organisation raondiale
de la sante (OMS), Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies
(HCR), Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la
culture (UNESCO) et Fonds international pour l'enfance (PISE), ainsi que
diverses organisations nationales et internationales de la jeunesse, les

Etats Membres des Nations Unies et les ambassades etablies a Addis-^beba

(on trouvera la liste des participants a l'annexe i).

Bureau .

8- Les participants ont constitue leur bureau de la facon suivante :

President : Ato Seyoura Gebre Selassie (iCthiopie)
Premier Vice-President : M. Gaston Bagou (Cote d'lvoire)
Deuxieme Vice-President : S.E. M. Carl Reindorf (Ghana)
Rapporteurs : M. Abdoul Magib Guene'(Senegal)

11. Mohamed Pawzy Hussein (RAU)

Les membres du bureau, ainsi que le Directeur^ les deux codirecteurs et le

Secretaire general du Seminaire ont constitue le Comite de direction.

Seance d'ouverture

9. Le Seminaire a ete officiellement ouvert par S.E. Ato Getahoun Tessemas
Ministre du developpement communautaire et des affaires sociales du Gouver-

nement imperial ethiopien. Dans son discours d'ouverture, le Ministre a de
clare que le probleme de la jeunesse meritait la plus grande attention. Son
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ampleur variait d'un pays a l'autre dans la region africaine comme dans le

reste du monde, mais les participants se rendraient mieux compte de sa gra-

vite sur le plan social en procedant a, une comparaieon de la situation dans

differents pays.

10. Le Ministre a attire 1*attention sur divers rapports de 1'Organisation

des Nations Unies, d'apres lesquels la jeunesse representait de 50 a 60 p.

100 de la populationdans les pays en voie de developpement. Les etablissements

d*education traditionnelle et les institutions de formation ne pouvaient as

surer des services a, la jeunesse en raison de la structure de leur administra

tion et du manque drenseignants. Une nombre considerable d'enfants d'age

scolaire ne pouvaient poursuivre leurs etudes faute de places dans les ecoles

et parmi ceux qui y etaient inscrits, un grand nombre abandonnaient prematu-

rement pour chercher des emplois, difficiles a. obtenir; enfin, des possibi-

lites d'emploi ne pouvaient etre offertes a, tous ceux qui avaient acheve

leurs etudes secondaires.

11. M* Carl Nissen, parlant au nora du. Gouvernement du Danemark, a montre

comment les organisations danoises de la jeunesse, unies au sein d'un Conseil

national de la jeunesse, avaient acquis le droit de prendre part a 1'elabo

ration des decisions a, 1'echelon national en raison de la position determi-

nee qu'elles avaient prises pour defendre les traditions democratiques au

cours de la seconde guerre mondiale et par la suite. II a exprime l'espoir

que lorsque la jeunesse soulevaxt de fa$on tres energique la question de sa

participation a I1edification d'une nouvelle societe, elle touchait un point

sensible chez les politicians et administrateurs les plu& conscients de leurs

responsabilites, dont un nombre croissant partageait et appuyait son point de

vue. II a souhaiie que le Seminaire, ainsi que les activates des jeunes en

Afrique, r^ussissent a, creer les structures grace auxquelles la jeunesse pour-

rait pleinement utiliser pour l'edification d'une societe nouvelle les forces

dynamiques de ses espoirs et de ses aspirations,

12. M. Pierre Adossama, Codirecteur du Serain.aire, parlant au nom de l'OIT,

a fourni des informations arx participants sur le Programme mondial de 1■em-

pioi' de l'OIT et sur.le programme des emplois et des competences techniques

pour I'Afrique lance par l'OIT a sa troisieme Conference regionale africaine
tenue a Accra en decembre 1969. II a ^galement mentionne les programmes

speciaux pour I'emploi et la formation de la jeunesse adoptes a, la cinquante-

quatrieme session de la Conference internationale du travail. Hii vue de far-
voriser la creation de petites et moyennes entreprises viables, l'OIT s'ef-

forgait de trouver des methodes rationnelles et des formes pratiques dforga

nisation du travail pour assurer la participation effective des jeunes aux

efforts des gouvernements africains. A propos du probleme inquietant du cho-

mage et du sous-emploi, il a indique que I'OIT essaierait, grace a la mise

en valeur et a 1'utilisation des ressources, existantes, dfaider les gouverne

ments africains a. creer des emplois productifs et remunerateurs pour la jeu

nesse. Dans l'ensemble, 1'OIT accorderait une plus grande importance aux
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problemes de la formation professionnelle et de I1education des enfants et,

des adultes, et aiderait les dirigeants des organismes de jeunesse a acquerir

et a, developper les qualites necessaires a, la conduite des hommes, qui leur

permettraient d'inspirer plus de confiance aux jeunes.

13* Prenant la parol&:.au ncni de la Commission economique pour 1'Afrique, le

Secretaire executif adjoint, M. Rajaobelina, a declare" que le probleme gran-

dissant du choViage et du sous-emploi dans les zones urbaines et rurales etait

parrai les plus graves auxquels les gouvernements africains devaient faire

face, Les perspectives d'emploi ne progressaient pas au meime rythme que les

investissements. On estimait que le nombre de la population active aurait

double en Afrique a la fin de la deuxieme Deoennie du developpement et que

les gouvernements africains eprouveraient des difficultes croissantes a creer

de nouvelles possibilites d'emploi pour re"pondre aux demandes toujours plus
nombreuses. ;

14• Le representant de la CEA a attire 1'attention sur les graves dangers,

d'ordre economique et politique, que pourrait entratner l*aggravation du

probleme du ch&nage. Sur le plan Economique, il ^tait paradoxal et inadmis-
sible qu'une masse toujours plus grande de jeunes travailleurs en puissance

doive continuer a. rester en dehors du systeme productif et represente de ce

fait une charge toujours plus lourde pour la nation. Sur le plan politique,

les milliers de chomeurs et de jeunes oieifs mecontents de leur sort etaient

une proie facile pour la propagande subversive et constituaient une grave me

nace pour la stabilite economique des jeunes nations independantes africaines™

15- II a deplore qu'un grand nombre d'Etats africains n'aient pas pu mettre

en place un dispositif pour la definition et la programmation de leurs besoins

de main—d1 oeuvre et de formation et n'aient pas ete de ce fait en mesure df6—

laborer des programmes en vue de. l'utilisation optimale de leurs ressources
en main—d1 oeuvre-

16. En conclusion, M. Rajaobelina a invite les participants a presenter des
suggestions ec des recommandations concretes sur la facon dont les programmes

nationaux de services pour la jeunesse des gouvernem.ents africains pourraient

etre plus etroitement integres a. la planification du developpement national

et aux fonctions des ministeree de I'education, de I1 agriculture, de la sante,

de l'industrie et du commerce, en vue-de promouvoir un developpement plus

reel et plus dynamique dee potentialites de la nation, au niveau des commu-

nautes locales etdans la personnalite des jeunes.

17- S.3* II. Diallo Telli, Secretaire general administratif de 1'Organisation

de l'unite africaine, s!est aussi adress^ au Seminaire a la sejsion d'ouver-

ture. II a rappele qu'en raison deleur importance, les problemes de la jeu-

nesse africaine avaient toujours fait lfobjet de preoccupations cohstantes

de la part des hauies inst^ices de lfO0A depuis sa creation en mai 1963,

A sa premiere reunion ordinaire tenue au Caire en juillet 1964, la Conference

des chefs d'Etat et de gouvernement lui avait donne mandat de deployer tous



2/GN.14/517
E/CN.14/SW/33

Page 5-

les efforts necessaires pour aider les jeunes a se constituer en une orga

nisation panafricaine de la jeunesse'. A la suite d'efforts soutenue et de

contacts multiples, la Panafricaine de la jeunesse avait vu le jour a- Alger r,

en 1967, avec'I1 assistance de l'OUA. En septembre 19^9) ^ Addis-Abeba, , ;:

la Panafricaine" de la jeunesse, sur proposition du Conseil des ministres ap- ;

prouvee par la Conference des chefs d'Stat et de gouvernement, avait obtenu "

officiellement le statut d'observateur aupres de 1*OUA. Le souhait le'plus
ardent de celle-ci etait que la Panafricaine de la jeunesse, constituee apres

tant d* efforts, soit reellement un forum de toute la jeunesse africaine ou-"

vert a chaque jeune Africain et a, chaque organisation de jeunesse africaine,

en dehors de toute consideration de langue, d'origine, d'ideologie, de phi-

losophie et de nationality, et constitue un veritable creuset ou devaient se

confronter, s^rganiser et slharmoniser dans 1'interet superieur de l'Afrique,

toutes les opinions et toutes les experiences tentees sur le plan national,

sous-regional et regional.

18. Avant de prononcer son discours officiel, le Secretaire general adminis- '

trat^f de l'OUA a attire 1'attention des participants sur les evenements qui

s'etaient produits et so poursuivaient en Guinee. Eh reponse a cette de*cla— i

ration, lee participants ont adopte" une resolution exprimant leur boulever-

sement et leur indignation. Le texte de cette resolution se trouve a 1'an-

nexe IV.

19• Apres les discours d'ouverture, trois reponses breves ont ete faites ;

respectivement au nom des participants francophones, des participants angle— <

phones et des observateurs d1 organisations non gouvernementales.

Ilethode de travail i

20- Apres la ceremonie d'ouverture, les participants ont examine eiz seance ;,

pl^niere les trois premiers points de I1 ordre du jour. Chaque point a ete"

presente par un ou plusieu**s consultants qui ont aussi soumis des documents ■

de travail au sujet de lp. question conside'ree. Une journee entiere a eta" "j

consacree a. chacun des trois points. Au second stade de ses travaux, le :*

Seminaire s!est scinde en deux coraites, I'un qui s'est occupe en particulier ,|
du role des programmes nationaux de services poiir la jeunesse dans la parti— ;3

cipation des jeunes au developpement rural et l'autre qui s'est occupe de la :|
meme question consider^e par rapport aux programmes de developpement national 7

autres que ceux qui interessent le developpement rural. A I1 echelon des co— ''■■

mites, les travaux ont dure deux jours et demi. Le Seminaire a repris ses ■;-

seances plenieres pendant les quatre derniers jours, au cours desquels il a .;

considere les projets de rapport et les recommandations des comites, a aborde '-\

le quatrieme point de son ordre du jour (politique nationale a l'egard de la ;

jeunesse et cooperation internationale), et a examine* et approuve son'rapport.. !-r

21. Pendant le Seminaire, les participants ont ete invites a deux receptions, ;

dont l(une a ete organisee par le Secretariat international du service volon- I

taire, et l'autre, qui avait et^ offert par les organisateurs du Seminaire, }
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a ete precedee par la presentation de quelques courts-metrages sur les pro

grammes nationaux de services pour la jeunesse dans plusieurs pays d*Af!rique»

Le lundi 30 novenibre, une demi—journee a ete consacree a des visites qui ont

permis aux participants de voir notamment l'Ecole menagere "Princesse Tenagne

Work", une'usine de parapluies fabriques par des diminues physicfues et 1'Ins-

titut d1etudes eihiopiennes.

22. A la seance de clSture, le vendredi 4 decembre 1970, tine allocution a

ete prononcee par M. Meshack A.O. Ndisi, Directeur regional de la PAO pour

l'Afriquef au nom des organisateurs da seminaire.

i
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CHAPITRE II

3XAMEN DE L'ETOLUTION REGENTS DES PROGRAMMES NATIONAUX

D3 SERVICES FOUR LA \J3UNESSE. EN AFRIQUE

(Point 1 de l'ordre du jour)

23. Ce point a ete presente par M. Peter Kuenstler, Secretaire general du

Seminaire. Attirant l'attention des participants sur le document VGN»14/SVI/31| \J
il a passe en revue les conclusions et recommandations presentees aux reu

nions sur la jeunesse tenues precedemment en Afrique et ailleufs. . Les plus

importantes avaient ete a. son avis la Reunion regionale sur lfemploi des

jeunes et le developpement national tenue a Niamey, le Cycle d1etudes inter

regional sur les programmes de services nationaux pour la jeunesse tenu au

Dane'mark en novembre 1968 et le Cycle d'etudes regional de l'Afrique du^

Commonwealth, egalement consacre aux programmes pour la jeunesse, ,tenu a.

Nairobi en novembre 1969. La recommandation 136 adoptee par la Conference

Internationale du travail en 1970 concernant les programmes speciaux d'em-

ploi et de formation de la jeunesse en vue du developpement avait defini pour

la premiere fois une norme internationale pour les programmes nationaux en .

faveur de la jeunesse*

24. Le Seminaire devait aller de l!avant en essay'ant de repondre a certaines .

questions, en se demandant par exemple si toutes ces conclusions et recomman-

dations etaient valides et applicables aux pays africains etT dans l'affirma-

tive, pourquoi elles n'etaient pas appliquees. II convenait en outre d'essayer

de determiner la proportion du contenu d'un programme qui devait e"tre consa-

cree a. la formation et celle qui devait etre consacree au travail dans les

projets de developpement. II faudrait surtout entreprendre une analyse des

couts et avantages des programmes, Men qu'il soit difficile de donner des

valeurs precises a de nombreux avantages imponderables ou a des couts "caches".

Certains pays africains etaient en train de lancer des programmes de service

national pour toutes les couches de la population; la question se posait de

savoir s'il etait convenable ou necessaire dans ce cas de planifier et d1or
ganiser des programmes distincts de services pour la jeunesse. II serait

peut-etre possible, en elaborant les programmes et surtout en fournissant,

par exemple, les diffbrents types de formation necessaires, dlarriver a des

accords d'aide mutuelle entre pays voisins d1Afrique et de demander un

accroissement et I1assistance et une amelioration des diverses formes de cette

assistance. Finalement, pour que le Seminaire soit utile, il devait etre

suivi de la creation de centres de formation, de discussions techniques, de

voyages d1etudes, etc., sur le plan sous-regional, national et local.

\j "Les programmes nationaux de services pour la jeunesse : ou en sommes-

nous ? Que devons-nous faire dans l'immediat ?"
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25• Au cours du debat qui a suivi, chaque participant a presente un expo

se sommaire sur la situation et I1 evolution recente dans son pays, Plusieurs
pays etaient en train de repenser et de reformuler leurs plans et leurs pro-

jets. La recherche de nouvell&s formulas et de nouveUes .methodes depassait

les programmes des services pour la jeunesse propreraent xlits et s'etendait
aussi au domains de la reforme de l'enseignement, Comme on se preoccupait

actuellement d!arr,eter, de reglementer ou de rMuire l'exode rural des jeu-

nes, les programmes de "realisation" de I1 education revetaient un interSt
partieulier. La menace d'un accroissement du chomage et le fait que les
jeunes.cbnstituaient une proportion importante et croissante des chomeurs,

etaient particulierement inquietants.

26. Plusieurs pays avaient juge utile d'organiser des programmes structures

de facon differente pour lajeiinesse Urbaine et rurale. Certains reconnais-
saient que lee organisations non gouvernementales qui s'occupaient de la jeu-
nesse, pouvaient apporter une contribution utile au service national,^alors
que d'autres faisaient line nette distinction entre de telles organisations
et le programme gouvernemental du service national pour la jeunesse. Plu
sieurs pays ont fait part des grandes difficultes auxquelles ils se heurtaient
pour recruter,;former et conserver du personnel competent. Lorsque des pro

grammes existaient deja depuis lon^temps, des animateurs de jeunes etaient
formes dans le cadre meme de ces programmes. Nombre de pays eprouvaient des

difficultes pour coordonner leurs programmes sur le plan administratif et ne
parvenaient pas toujours a obtenir la cooperation voulue entre les divers mx-

nisteres ou services charges des programmes pour la jeunesse.
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CHAPITRE III

ROLE DSS PROGRAMMES NATIONAUX BE SERVICES

POUR. LA JEUNESSE DANS LE DEVELOPPMSWT ECONOMIQUS ET SOCIAL

(Point 2 de 1'crdre du jour)

27* Ce point a ete presente par un groupe de deux consultants : II. 3.Q.

Blavo et M. P* Galeazzi. Leur presentation etait fondee sur deux documents

etablis pour le Seminaire _i/.

28. Dans son introduction,.II. Blavo a declare que dans le cadre du deve.lop-

pement Sconomique et social de l'Afrique, les programmes nationaux de ser

vices, pour .la jeunesse devaient viser a. preparer les jeunes a l'integration
dans la societe et au role que celle—ci attendait d'eux. Parmi les proble-

mes pratiques qui entravaient les progres en Afrique, on relevait deux ele

ments essentie^s : la pauvrete des regions rurales et le manque d1instruction,

Les jeunes devaient etre aides pour des raisonshumanitaires faciles a com-

prendre et aussi parce qu'ils etaient censes avoir devant eux 30 a,40 ans de

vie professionnelle au cours desquels ils contri"bueraient a la modernisation

de la societe et de l'economie; "bien dirigees,- leur energie et leurs idees

seraient vitales pour le processus d1edification de la nation, S'ils restaient

oisifs et sans emploi, surtout pendant de longues periodes, leur vie risquait

d'etre detruite, ce qui serait une cause de chagrin pour leurs parents et

leurs amis, et en derniere analyse une grave perte d1energie productive pour
la nation,

29* Des programmes nationaux de services pour la jeunesse devaient etre ela-

bores sous ur.^s forme pu sous une autre dans chaqne pays africain sur le plan

national, provincial ou regional et local. Leur but devait Stre d*axder le

jeune homme ou la jeune fille a devenir un bon citoyen, a, trouver un emplox

utile qui lui permette de vivre decemment et demener une vie privee satis-

faisante. Un autre but de ces programmes etait d1aider a determiner les

besbins des jeunes eux-memes et d'y repondre-. L'Etat devait jouer un plus

grand role, notamner.t en reunlssant les conditions materiel.3es; economiques

et so.ciales propres a favoriser le developpement ties jeunes. Les organismes

benevoles devaient eux aussi contribuer a l'activite menee dans ce domainei.

30. M. Galeazzi a ensuite passe en revue quelques points significatifs de

l'evolution des programmes nationaux des services pour la jeunesse dans les

pays francophones. De nouvelles formes de services avaient fait leur appa

rition sur l*initiative de differents ministeres.- Les ministeres de la jeu

nesse avaient herite de lfepoque coloniale des attributions tournees vers les

\J "Le role des programmes nationaux de services pour la jeunesse dans le
developpement economicfue et social" (E.Q. Blavo), E/CN.14/SW/3O.

"Revue de quelques programmes de service national pour, la jjeunesse et

autres progremmes.a buts sir.iilaires" (P. Galeazzi) , E/CN. i4/sw/27.
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activites recreatives et culturelles, Leurs cadres etaient souvent accapa-
res par 1'enseignement de la culture physique dans les ecoles secondaires.
D'autres, ministeres se mettaient a organiser des programmes de formation de
jeunes utiles au developpement. La multiplicite des interventions dans ce
genre de programmes exigeait done an niveau national des mesures de coordi
nation appropriees*

31. Les programmes.nationaux de services pour la jeunesse necessitaient non
seuxement des instructeurs mais aussi du personnel de conception, d1organi
sation et de gestion et, d'autre part, des techniciens pour diriger les pro
grammes de travaux. Les instituts traditionnels de formation de cadres pour
ies programmes de jeunesse n'etaient pas en mesure de fournir cette gamme
de specialists*. Aussi des centres de formation de cadres avaient-ils'du
etre crees dans certains pays pour repondre a ces besoins nouveaux.

32. Stant donne la necessity de recheroher la rentabilite et l'efficacite
des...programmes.de services pour la jeunesse, on se preoccupait de plus en
plus, sous la pression des autorites d'arbitrage et de financ«nent j

a) . . De reduire les couts dUnvestissement et de formation!

b). D'eviter les gaspillages ^Le gestion;

c) De rechercher des.economies de compensation sur d'autres programmes;

d) De consolider les resultats de la formation au niveau du placement
et du follow up;

e) D'obtenir, si possible, (jue les jeunes formes deviennent des ani-
mateurs ou des vulgarisateurs;

f) De prendre certaines precautions en vue du succes, concernant notam-
ment la selection des candidats et la selection des activites et des
zones geographiques;

g) D'associer Stroitement les programmes de services pour la jeunesse
aux projets de developpement rural, le plus souvent avec l'assis-

tance directe et la participation de services specialises dans le
developpement rural.

33« A propos des innovations a introduire dans les systemes classiques d*en«
seignement, II. Oaleazzi a informe les participants qu'a la suite des recom-
mandations de la Conference bisannuelle des minis^res de 1'education des pays
francophones, des reformes profondes etaient instaurees dans certains pays
et devaient avoir des repercussions sur les programmes de services nationaux'
pour la jeunesse, IX s'agissait notamment de la ruralisation du cycle pri-
maire et del*organisation de cycles d'etudes pratiques d'adaptation post-
primaires- L*exemple particulier du systeme de la Haute-Volta (centres
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d'education rurale substitues a l'ecole primaire pour garcons et filles de

14 a 17 ans et completes par des groupements post-scolaires de production)
a ete" expose" •

34. Au cours, du debat qui a suivi l^s deux presentations, les participants

ont soulighe que la reforrae du systeme scolaire pouvait etre a la base d'une

contribution plus fructueuse de la part des jeunes, surtout dans le secteur

vital du, devejoppement rural, L1amelioration de ^infrastructure et, des ins-,

tallationa des regions: rurales contribuerait certes a y retenir les^ jeunes,. ;

v mais de telles mesures seraient peu utiles, a moins que l'on n'accorde ;:aux,

jeunes des incitations economiques essentielles pour faciliter 1•ecpulement■ -\

des marchandises et assurer des credits et des prix stables et suffxsants

pour les produits agricoles. ■ . . . . „ , ;

35 • On avait abord6 les questions de I1 organisation de la formation profes-

sionnelle et de centres de formation pour les jeunes de diverses fa5ons. ,. Si

le centre de formation e"tait situe loin du foyer et du village auxquels ces

jeunes appartenaient, ils pouvaient se trouver incites a. en rester eloigne.

La meilleure raethode paraissait Stre ie systeme de formation en cours d'em—

ploi et.dans les regions-rurales, ce qui entrainait spuyent I1integration de

cette formation dans un programme plus large de developpement, rural global

sur la base d!une zone ou dfune region- lies efforts deployes en vue de faire

participer ,les jeunes qui etaient deja acclimates aux conditions,de la vie

urbedne aemblaient parfois inutiles et il serait preferable,, en choisissant

des jeunes pour, la formation, de donner la p^riorite dans les programmes des

tines au developpement rural a ceux qui habitaient encore les regions rurales

et de tacher de leur fournir la formation technique qui leur permettait de,

trouver un moyen satisfaisant de gagner leur vie en restant sur.place- Non

,; seulement en cours de formation mais surtout en vue de la reinstallation des ■

'. jeunes dans les regions rurales et pour d'autres activites urbaines productives,

V on.avait juge utile d'employer les methodes et les structures cooperatives-

% 36« Les participants ont estime en general que les jeunes risquaient d'avoir

?; I1 impression d'Stre utilises comme de simples instruments ou des outils pour

^ la mise en oeuvre des projets de developpement* Ce danger s'aggravait s'ils- j

■ nfetaient pas -reriseignes', faute de commxinication ou dfinstruction suffisante,

.; sur la naturef-et le but du pro jet pour lequel ils travaillaient ou pour lequel

■ ils recevaient une formation, et aussi s'il n'existait pae de possibilites

I pour lea" jeuiies eux-memes de participer au processus de planification et aux

decisions ooncernant les programmes de developpement- ' : :
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GHAPITRE IV

MESURES A PRENDRE POUR RENFORCER LA CONTRIBUTION DES PROGRAMMES

NATIONAUX DB SERVICES POUR LA JEUNESSE AU DWELOPPIMIiNT

ECONOHIQUE ET SOCIAL

(Point 3 de l'ordre du jour)

37, Ce sujet a ete presente par un groupe de trois consultants, M. A-H-

Shawky, M. L, Hannaert et Kile L. Stuart, qui se sont appuyes dans leur

introduction sur le document e/cN.14/SW/32, diverses etudes de l'OIT

/54(LIV-197O_}7 e* le document E/CN-14/sw/28 i/* . .

38. M. Shawky a defini deux categories principales d1institutions sociales

qui portaient la responsabilite du chSmage parmi les jeunes :

a) Les institutions economiques et

b) Les institutions d'enseignement.

En raison de leurs structures rigides, ces deux types d'institutions man-

quaient a leurs obligations et en consequence de nombreux jeunes avaient

ete abandonnes a leur sort, c!est-ar-dire sans emploi, inemployables et .: .

incapables de s1 employer eux-mSnes. Logiqueraent les gouvernements auraient- . ■.

du prendre les mesures qui s'imposaient pour que ces institutions jouent nn

role plus efficace. Ils avaient prefere, pour la plupart, lancer des pro

grammes nationaux de serviced pour la jeunesse en vue de surmonter les diffi-

cultes. II s'agissait de services temporaires qui pouvaient aider les insti

tutions essentielles mais non pas les remplacer. II fallait esperer qu'en
se liberant ainsi des methodes traditionnelles, l^s gouvernements seraient a

meme de resoudre de facon rapide, pratique et efficace les problemes qui se

posaient. Les programmes de services nationaux devaient etre concus comme des

'***'

"Mesures a, prendre pour renforcer la contribution des programmes nationaux j

de services pour la jeunesse au developpement economique et social" (Shawky),
S/CN.14/sw/32- ■ ■ . ■ ' .

"BIT- Compte rendu provisoife : cinquante-quatrieme session, Geneve :

Rapport de la Commission des programmes pour la jeunesse", "L'exode rural

dea jeunes dans les pays en voie de developpement : reflexions methodo- ||
logiques", (Louis Roussel) "Creation d'emplois par le developpement rural : !

un projet pilote au Nigeria occidental" (P. Hueller et K.H. Zevering), ;
"Comparative cost-benefit analysis of youth training and employment schemes I

in developing countries : tentative assessment of costs and benefits of f

the Kenya Youth Service" (E. Costa), 34(LIV-197O).
"Programmes nationaux de services pour les jeunes femmes et les jeunes

filles en Afrique" (L. Stuart), e/cN.14/SW/28.
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mesures dynamiques (et pratiques) mises au point pour resoudre les diffi-'

cultes que posaient pour les jeunes la croissance et la necessite de sfa-

dapter. Lraccent etait mis pour le moment sur le chSmage de la jeunesse

mais, plus t&rd, il deyrait e*tre reporte, selon Involution de la situation,

sur des problemes nouveaux et plus urgents.

39- Pour pouvoir agir sur le systeme d1 education et par la meme contribuer

au maximum au developpement social et economique de leurs pays respectifs,

les programmes de services nationaux pour la jeunesse devaient adopter les

me"thodes d'enseignement les plus progressistes. Leurs conceptions devaient

s'inspirer du faifc qu'ils etaient les promoteurs de toute innovation dans

le domaine de I1education. lilies pourraient reposer sur des notions telles

que "preparation a. la vie", "l'education par I1experience", "apprentissage

svir le terrain", "auto-education", "education perraanente", "education sociale",

"recours aux moyens locaux", etc.. Les innovations et les experimentations

devaient tenir une place tres importante dans les programmes nationaux de

services pour la jeunesse.

40. Pour introduire des methodes d^nseignement progressives dans le cadre

des programmes economiques nationaux pour la jeunesse, les moyens suivants

devaient etre consid^res :

a) Choisir le personnel enseignant parmi les maftres les plus expe—
rimentes et les plus cre"ateurs, disposes a essayer de nouvelles

methodes de formation avec I1aide des auxiliaires p^dagogiques

les plus simples et les moins couteux.

b) Associer etroitement la formation et la communaute : il etait
essentiel d!e"tudier regulierement le-marche pour aligner la

formation sur l'offre d'emplois; l'education des parents pouvait

jouer un grand role vis-a-vis des jeunea generations. La parti--

cipation au developpement communautaire pouvait aider a la prise

de conscience civique. Discuter des problemes de placement apres

la formation l.v3-^ Izz chefr^ de la communaute pouvait faciliter le

placement des jeunes diplomes.

c) Mettre l'accent sur I'experience, en particulier I'acquisition des
competences et des attitudes fondamentalee. On devait insister sur

pratique, sur le terrain.

d) Pour interesser veritablement les jeunes et obtenir d'eux de meil-
leurs resultats, solliciter leur participation aux differents sta-

des du programme. II fallait leur demander d'exprimer leurs idees

et de proposer des programmes supplementaires. Dans la mesure du

possible, il fallait les laisser choisir leur specialisation. Us

devaient etre encourages a donner leur opinion sur les me"thodes

d1education, etc.. ,
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e/ Aider et encourager l'apprentissage comme moyen de formation. Des

plans devaient etre prevus dans tous les programmes nationaux de

services pour la jeunesse en vue d!encourager l'apprentissage.

41c 3n abor^ant la question, M. Mamaert a declare qu'un service national

de la jeune«3«, qu'il sort orgrnis^ pour les jeunes gens ou pour les jaunes

filles, pouvait offrir un troisieme moyen de mettre en valeur les ressqurces

humaines, parallelement a Penseignement plus traditionnel et a la formation

professionnelle. Envisage aintsi, il devait etre planifie dans le cadre de

1Jensemble des efforts tendant au developpement e"conomique et social et con-

fortaeme.nt auzc projections de main-d'oeuvre, de sorte que ses projots entrent

bien dans l'ordre de priorite st que la formation donnee corresponde aux

emplois disponiblesi

42. Jusque-la, les projets avaient ete pour la plupart limites dans leur

portee et n1avaient interesse qu'un faible pourcentage des chomeurs et de

la jeunesse non scolarisee. II etait peut-etre difficile de les etendre

faute de personnel, d1installations et de credits suffisants- Cependant,

il devait etre possible de surmonter les deux premiers obstacles, soit en

empruntant le personnel et les installations necessaires a d'autres minis-

teres, a, l'armee ou aux services d'enseignement, soit en formant des cadres,

soit en faisant appel a des volontaires nationaux et etrangers ou en susci-

tant des programmes d'autc—construction. Los obstacles financiers etaient

plus difficiles a surmonter mais on devait pouvoir obtenir des fonds supple-

mentaires du ministere des finances, en faisant valoir des arguments d'ordre

atatistique ou dTimportantes transformations sociales attribuables aux pro
grammes! le meme quTun complement d'aide etrangere ou des contributions vo

lontaires* D*autre part, on devait pouvoir realiser des economies grace a.

une appreciation plus juste des couts, une plus grande efficaoites lfexploi

tation maxiraale des ressources disponibles, un choix judicieux de projets

ou le renvoi du personnel ou des elements incompetents! on pouvait encore

gagner davantage en augmentant la production, en aneliorant les -techniques

de commercialisation et en choisissant des cultures ou des productions plus
rentable^*

43• S'agissant du contenu des programmes de services pour la jeunesse,

Me Manuaer-L, a defini quatre elements : I1 Education generale, sociale et

culturelle, la formation psycholcgique, la formation professionnelle et la
production, ^g ces quatre elements, c'etait peut-etre la formation psycho-
logique dont on tenait le moir.c; compte, malgre son extreme importance : at

titudes au travail (assiduite, discipline, prudencej temperance, conscience
civique), et aussi esprit d'entreprise et autonomie.

44- L:autonomie financiere constituait 1'un des principaux criteres pour le

choix des projets, mais d'autres facteurs devaient aussi etre pris serieuse-

ment en consideration, a aavoir : la possibility d'offrir une formation peu

couteuse et permettant d'obtenir a breve echeance de meilleurs emplois, de
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creer des emplois nouveaux grape par exemple a des methodes exigeantes en

main-d'oeuvre, et de rendre la collectivite plus prospere ou plue agreable.

A titre indicatif, quelques projets productifs suscepti"bles d'etre entrepris

ont ete cites : confection de sacs a. provisions en toile, fabrication d'objets

en rotin, production de textiles teints ou de blocs de ciment, formation

d'orchestres "pop", d'ensemble musicaux, de groupes folkloriques, culture

de.champignons, de fraises ou autres denrees marchandes, creation de jardins

ou viviers modeles ou elevage de petits animaux, travaux de construction ou

de recolte a forfait. Bes activites de cet ordre etaient rentables et con-

tribuaient en outre considerablement a assurer un caractere pratique a la

formation et a mettre en application des techniques de vente, de gestion ou

de comptabilite.

45. Enfin, K. Mannaert a insists sur la necessity de programmes complemen-

taires grace auxquels les stagiaires pourraient obtenir une formation plus

poussee, un emploi ou une aide pour s1 installer. II a suggere que ces pro

grammes prevoient une formation professionnelle complementaire, des. services

de placement, d!orientation et de tests professionnels, de vulgarisation agri-

cole ou industriellev des projets de repeuplement, des systeraes d1indemnity

de reinstallation et des facilites de credit, des cooperatives de producteurs,

des clubs de jeunes agriculteurs, etc.. Ces programmes, associes a d^utres

visant a ameliorer lavierurale ou familiale, a accroitre les revenus, la

securite ou les possibilites d'avancement des diplomes ou a, les faire parti-

ciper a I1elaboration des decisions interessant leur milieu immediat, devaient

rendre plus aisee et plus effective l'integration des stagiaires au raarche

du travail. '

46. Bans sa presentation, Mile Stuart a aborde la question de la participa

tion des jeunes femmes au developpement national grace a des programmes na-

tionaux de services pour la jeunesse. Elle a fait observer, que bien que les

jeunes filles representent un fort pourcentage de la jeunesse, (dont les il-
lettres, les adolescents sortis prematurement de l'ecole, les.ouvriers semi

qualifies ou non qualifies et les chomeurs), on avait en general tendance a

les regrouper avec les femmes et a laisser aux services de protection sociale

et de developpement communautaire le soin de s'en occuper. D'autre part,

les programmes d'enseignement classique et non classique pour les filles

etaient fondes sur le principe de la femme menagere, epouse et mere. Ce prin-

cipe ne tenait pas suffisamment ccmpte des annees d'adolescence, entre 10 et

18 ans, pendant lesquelles les jeunes filles pouvaient etre amenees a se marier

trop t6t ou a aller a la derive, faute d1autres solutions,

47. II faudrait donner aux jeunen filles les memes possibilites qu^ux jeunes

gargons de suivre des cours de formation specialises et d'acquerir I1experience

d'un metier. II conviendrait par exemple de deployer des efforts particuliers

pour leur enseigner les methodes modernes d1 elevage et d1 agriculture. Pour at-

teindre ces objectifs, on pourrait facilitftr et accroitre la participation des

jeunes filles aux programmes naticnaux de services pour la jeunesse grace aux

moyens suivants :
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a) En implantant des centres de formation dans des lieux accessibles'
aux jeunes filles et ou leurs parents leur permettraient de se

rendre;

b) ■ ISa. recrutant des animatrices experimentees et competentes dans

lesquelles leo parente auror.t confiance;

. c) En admettant si possible les jeunes filles aux cours destines
aux jeunes gar90ns;

d) En creant des services d! information itinerants;

e) Sn prevoyant des cours intensifs de perfectionnement qui seraient

donnes par des agents de vulgarisation.

48, II fallait faire preuve d'une plus grande souplesse concernant 1'age

d1admission (en prevoyant, le cas echeant, de le ramener a. 11 ans dans les . .

pays ou les adolescentes abandonnent lJecole plus tot), ainsi que la pro

gramme et la duree des cours, Ces types de formation devaient permettre

aux femmes de jouer un role plus efficace dans la production et de prendre

des emplois autonomes. II serait raisonnable a cet effet de prevoir une

formation professionnelle elementaire qui serait probablement mieux adaptee

au niveau d'instruction de la plupart des stagiaires; la formation devait

etre concue comme un tout et comme une progression par etape; les jeunes

femmes devaient recevoir une formation et une education progressive qui se

poursuivrait au-dela des annees pendant lesquelles elles avaient des enfants,

lorsque ceux—ci grandissant ou leurs maris assumant leur part de responsa-

bilit^, elles etaient moins astreintes par leurs obligations familiales; de

plus, I1accent devait etre mis sur la preparation des jeunes gens aussi bien

que des jeunes filles sur leur rSle de parents dans le cadre de programmes

nationaux de services pour la jeunesse.

49» Au cours du debat qui a suivi les trois presentations, les participants

ont reconnu eh general que ies projets entrepris par les services nationaux

pour la jeunesse devaient etre concus, planifies et executes comme \\n element

du plan national de developpement economique et social. Us devaient ne pas

depasser les ressources disponibles et correspondre a des besoins pre"cis»

On a souligne qu!au stade de'la planification et de l'etablissement du budget,

il fallait tenir compte des prolongements du projet acheve : utilisation de

terres defrichees, entretien de routes ou de barrages construits dans le

cadre du projet, etc..

50- Dans l'ensemble, les participants ont reconnu l'importance du role que

les Organisations non gouvernementales de jeunesse pourraient etre appelees

a jouer en captant l'enthousiasme des jeunes qxii, dans certains cas, pour-

raient considerer avec mefiance des initiatives venant de l!Etat- Ces orga

nisations pourraient egalement constituer des moyens de communication graue

auxquels les opinions des jeunes pourraient se faire connattre au stade de la

planification du developpement.
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51- On a estime qufil y avait encore lDeaucoup k faire pour amener le public

et les autorites gouvernementales et administratives a reconnaitre la valeur

des services pour la jeunesse. II a ete* suggere a cet egard d'envisager en

premier lieu la creation de commissions nationales pour le developpement de

la jeunesse, Les participants ont cL'autre part considere qu!il etait indis

pensable de veiller a ce que le service ou le ministere charges des questions

de jeunesse cooperent etroitement avec tous ceux cfui administraient' les pro

grammes pour la jeunesse et qiii disposaient librement de fonds pour 1'execu

tion de ces programmes.

52o Les participants ont juge que les besoins des femmes et des jeunes filles

en matiere de formation et de preparation a des emplois techniques ne rete—

naient pas suffisamment 1'attention et que l'on ne*gligeait souvent l'importance

du r8le qu'elles pourraient jouer dans le developpement national et local,
tant en leur quantite de menageres et de meres que dans le domains du commerce
et des echanges.

53» L'opinion a ^^-lement ete exprimee que les ecoles normales d'instituteurs

pourraient constituer des points strategiques en servant de base de depart a

une reforme a long terme de llenseignement et en offrant une possibility sup-

plementaire d'assistance aux programmes de services pour ...la, jeunesse..
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CHAPITRE V

FOLITIQUE NATIONALS A L'TDGAHD D3 LA JEUNHSSE

ST COOPERATION INTERNATIONALE

(Point 4 de l'ordre du jour)

54» Pour I'examen de cette question, le Seminaire etait saisi dfun docu

ment de travail J/T qui a e"te presente par M. J.H. Plate, consultant de la

Division du developpement social du Siege des Nations Unies.

55- DanB son introduction, le Consultant a explique que le programme inter
national concerte des Nations Unies dans le domaine de la jeunesse avait

principalement pour objet dlaider les gouvernements a elaborer et a, appliquer

des politiques repondant aux besoins des jeunes et, ce faisant, a utiliser

pleinement et ingenieusement les capacites et les aspirations de la jeunes

se dans des programmes de developpement national, regional et international.

II a ensuite expose les efforts et les activites de 1•Organisation dans ce

sens, et les a pre"sent4s comme suit par questions principales, par themes et

par programmes :

a) Questions principales :

i) Le besoin de concilier les conceptions traditionnelles et
novatrices pour ^'elaboration des politiques en faveur de

la jeunesse;

ii) Le besoin d'harmoniser les efforts publics et benevoles au
sujet de 1'application de politiques en faveur de la jeunesse;

iii) Le besoin d'integrer l'elaboratiori et l'application des pro
grammes int^ressant la jeunesse a la politique nationale d*en-

semble.

b) Ihemes qui se sont degages des travaux de l'ONU : Un certain nom—
bre de themes majeurs s^taient degages refl^tant les principales

questions dont se preoccupaient les jeunes, les gouvernements et

les organisations non gouveraementales interessees, dans leurs

spheres d(activit6 respectives. Le programme d'action concertee

des Nation's Unies etait en fait centre sur ces themes :

i) Le rapport entre l'enseignement scolaire et l'enseignement
extra-scolaire et les problemes de l'emploi et de la forma

tion des jeunes dans les pays en voie de developpement;

ii) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse en tant
que moyens d'utiliser les aptitudes et les aspirations des jeu

nes pour les activites de developpement;

\j "National youth policies and international co-operation" (John H. Plate)
E/CN.14/SW/29.



E/CN. 14/517 ■
3/CN.14/SW/33 -

Page 19

iii) La formation d'animateurs de la jeunesse et notamment de

volontaires nationaux; ;

iv) Les besoins des jeunes femmes et des jeunes filles;

v) L1elaboration de politiques nationales en faveur de la jeu

nesse et la definition des relations entre les gouvernements

et les organisations non gouvernementales concerneesj

vi) La cooperation Internationale en faveur de la jeunesse, au

moyen notamment de programmes d'echanges;

vii) Les besoins de la jeunesse rurale,

c) Programmes : En instituant des programmes de caractere pratique

sur'ces sujets, les Nations Unies avaient entrepris des activates

qui pouvaient se diviser en trois categories principales :

i) Services consultatifs et assistance materielle aux gouverne—
ments i /

ii) Activites tendant a assurer la participation des jeunes aux

efforts de developp'ement et a 1* ensemble des travaux des

Nations Unies;

iii) Activites et etudes tendant a attirer 1'attention sur la si—

tuation de la jeunesse.

$6, Si l'on se fondait sur lfexperience des politiques et programmes des Na

tions Unies en couro, l'avenir de la cooperation internationale pouvait etre

envisage de la fa?on suivante :

a) Clarification des buts et orientations de l'activite" de I'ONU en

faveur de la jeunesse afin de susciter I'inter&t et d'encourager

la participation des jeunes aux programmes des Nations Unies en

faveur de la jeunesse-

b) Renforcement de la capacite des organisraes de l'ONU a fournir des
services consultatifs et une aide materielle en faveur de la jeu—

nesse sur le plan national.

c) Reevaluation des rapports entre les activites des organisations
internationales non gouvernementales de jeunes et les programmes

de l'ONU en faveur de la jeunesse, et renforcement du role de ces

organisations dans l'execution des programmes de l'ONU.

d) Kise au point de moyens propres a aider la jeunesse h intervenir
davantage dans les decisions et les politiques de l'ONU-
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57* Au cours du debat qui a suivi, des Sclaircissements ont ete fournis auz

participants sur diverses questions telles que la nature du mecanisme de co

ordination de I1assistance technique dans le domaine des activitSs en faveur

de la jeunesse, le role du PNUB dans les activites et les procedures d1assis

tance technique a. l'echelon national et les methodes adoptees par le systeme

des Nations Unies pour faire connaltre ses activites relatives aux programmes

pour la jeunesse.

58. On a estime en general qu'etant donne l'importance du role que les

organisations internationales non gouvernementales jouaient dans le domaine

de la jeunesse, il serait bon que les efforts du systeme des Nations Unies

soient associes k ceux de ces organisations afin d'accrottre 1'effioacite des
programmes d'assistance technio^ie a tous les niveaux geographiques•

59. L'ensemble des conclusions et des reccinnandations du Seminaire portant

sur les politiques nationales et la cooperation international sont reprises

a la section VJI du capitre VI ci-apres. .
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CHAPITRS VI

CONCLUSIONS ET RSCOMMANDATIONS

60. Le Seminaire regional sur les programmes de services nationaux pour

la jeunesse en Afrique, tenu a Addis-Abeba (Ethiopie) du 23 novembre au

4 decembre 1970, a examine" et adopte en seance ple"niere, compte tenu des

rapports soumis par ses deux comites, les observations, conclusions et

recommandations ci-dessous :

I, Introduction

a) Les pays africaina doivent faife face au grave probleme du chSmage
dont l'ampleur ne cesse de cro?tre. C'est en fait un phenomena tres re"pandu

dans de nombreuses regions du raonde, mais son influence et ses effets ,se..font

plus particulierement sentir dans les pays en voie de developpement, ou plus

de la moitie de la population a moins de 25 ans. Comme lfont repete les re—

presentants qui ont pris la parole a la stance d'ouverture du Seminaire, en

se fondant sur les recherches et les etudes des organismes des Nations Unies

et surtout de l!0ITt les pressions economiques et sociales anii s'exercent

actuellement empechent de plus en plus les gouvernements de faire face dfune

maniere satisfaisante au grave probleme du chSmage qui les menace actuelle

ment, UJt l'on estime qu*en 198O| le nombre de jeunes qui quitteront l'ecole,

qui demanderont a etre admis dans des ecoles ou qui chercheront des emplois,

aura augments" de 180 millions dans le monde* Ce sont encore les pays en voie

de deVeloppement qui auront a faire face a la plus grande partie de cette aug

mentation, ,

b) ties services de I'enseignement, tels qu'ils sont concus actuellement

sont insuffisants; les ressources financieres sont liraitees et le taux de

croissance economique est plus lent que le taux de croissance demographique •

Bans ces conditions, un certain nombre de gouvernements africains ont reso— •

lument lance de nouveaux programmes de services pour la jeunesse, Ils se sont

rendu compte que d'autres methodes devront etre elaborees si I1 on veut vrai-^

ment offrir aux jeunes les possibilites qu'ils recherchent et exigent pour

leur permettre de fa?onner eux-melnes leur avenir et d1 aider a la solution des

problernes auxquels doivent faire face leur pays et l'ensemble de l'Afrique.
Un ^depart a deja ete pris, et dans certains pas, il s'agit de plus qu'un depart,

Mais si l*oh veut prendre des mesures dont l'importance corresponde aux di

mensions du probleme, et si l*on veut mobiliser efficacement les idees dyna-

miques et les capacites des jeunes au service de leur communaute et du con

tinent, il faudra faire plus — et mane beaucoup plus — maintenant et dans:

l'avenir, Les conclusions et recomraandations qui suivent sont presentees en

vue de contribuer a, cet effort.

II. Definition

a) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse sont des ser

vices officiels et officieux assures par l'SJtat avec ou sans la collaboration
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des organisations non gouvernementales nationales qui s'occupent de tous les

aspects du developpement des jeunes (jeunes gens et jeunes filles) en fonction
de leurs besoins et de leurs capacites et dea besoins du pays afin de leur

permettre de trouver la place et d'assumer le role qui leur revient dans la

societe.

b) Le concept de la jeunesse varie d'un pays a. l^autre. Toutefois, le

terme "jeunesse11 designe en general les jeunes qui ont atteint la fin de l'en-

fance ou l'adolescence et les jeunes adultes- II comprend les jeunes qui sont

encore a. I'ecble, aussi bien que ceux qxii sont maries et ont dee enfants. II

serait utile et raisonnable de definir la jeunesse comme le groupe d'age com—

pris entre 12 et 25 ans. Dans certains cas, on peut aussi englober sous ce

vocable des personnes plus jeunes ou plus agees,

III. Frincipes

a) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse devraient

faire partie du plan national de developpement. De cette fa9on, il devrait

etre possible de veiller a, ce que la formation reponde aux besoins a long

terme du pays. En meme temps, la portee des programmes devrait etre tres

etendue. II faudrait choisir les projets a executer conformement a la prio-

rite qxii doit etre accordee aux besoins des jeunes en ce qui concerne la

formation, l'emploi et le developpement culturel et en tenant compte de l'o-

pinion des jeunes gens exprimee dans le cadre du developpement national-

b) II convient de tenir compte, lors de l'elaboration de ces programmes,

des aspirations locales et des pratiques culturelles. Ces programmes devraient

etre ouverts a tous les jeunes du pays et leur importance devrait correspon—

dre au nombre croissant de jeunes dans tous les pays africains. Pour executer

ces programmes qui constituent un investissement pour la mise en valeur des

ressources les plus precieuses de tout pays, a savoir, ses ressources humai—

nes, il faut fournir les moyens financiers, le materiel et le personnel ne-

cessaires. Les gouvernements devront accepter un surcrott de responsabilites

pour organiser convenablanent et soutenir les programmes nationaux de services

pour la jeunesse.

c) Bien souvent, le nombre de jeunes qui demandent a beneficier des

differents programmes nationaux de services pour la jeunesse depasse le nom

bre de places disponibles. Dans d'autres cas, lorsquHl s'agit, par exemple,

d'encourager les jeunes les plus privilegies a. travailler dans des regions

ou des secteurs desherites du pays, il est parfois necessaire de donner a

ces jeunes une certaine orientation ou de les aider a associer certaines

obligations et certains devoirs aux privileges et aux avantages dont ils ont

pu beneficier. lih principe, conformement a la recommandation de l'OIT sur les

projets speciaux concernant l'anploi et la formation des jeunes dans le cadre

du developpement national, la participation aux programmes nationaux devrait

Stre volontaire, sauf dans des cas particuliers, ou les gouvernements pour-

raient juger utile et necessaire d'instituer une certaine forme de service

obligatoire*
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RECOMMANDATIONS .

1) Les pays africains qui ne disposent pas deja de programmes na- j

tionaux de services pour"la jeunesse devraient envisager serieusement la j

possibility d'en etablir..

' 2) II est recommande d'evaluer constamment les programmes nationaux

de services pour la jeunesse qui existent deja et de leur donner, le cas

eche"ant, une vigueur nouvelle pour preparer les jeunes a trouver leur place

et a jouer un role productif et actif dans la societe,

3) Les gouvernements doivent etre prets a jouer un rSle aocru dans

les programmes nationaux de services pour la jeunesse en fournissant de la

main-d'oeuvre, des credits et du materiel repre"sentant un investissement

comparable a. ceux qu'ils consacrent a. d'autres secteurs de lfe"conomie na-

tionale- ;

4) La participation aux programmes nationaux de services pour la : -

jeunesse doit en general e*tre volontaire, sauf dans des circonstances parti-

culxeres ou les gouvernements estiment necessaire ou opportun d'instituer ,

une certaine forme de service obligatoire offrant toutes les garanties neces-

saires.

IV. La .jeunesse. et le developpement national

a) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse peuvent aider

les jeunes a contribuer egalement au developpement national dans les regions

urbaines et rurales. Compte tenu de la nature essentiellement rurale des

populations africainest ces programmes ont un r5le particulierement important

a jouer dans le developpement rural. Cependant, on ne peut s'attendre qpie

les programmes de services pour la jeunesse arretent seuls ou inversent le

mouvement d'exode des jeunes des regions rurales ou qu'ile apportent une

solution aux nombreux problemes de la population rurale •

b) En generali il faut des projets de developpement rural plus vastes

et plus int^gres, concus et executes conformement aux besoins nationaux et :

l'ocoux de chaque pays. Une telle politique de developpement rural doit aller ''.

de pair avec une politique.de "decentralisation1' des industries et des centres ;

d'^ducation, la formation devant l*tre donnee en dehors des grandes villes et - '

les moyens d'enseignement et de formation devant ttre iraplantes dans les re- jj.

gions nirales en meme temps que I1 infrastructure des services eesentiels, Un |(

relevement progressif du niveaU de vie dans les zones rurales deviendrait jt=

alors possible* C'est dans un tel contexts qu'on peut integrer efficaceraent fv

les programmes nationaux de services pour la jeunesse dans les autres -program— ij

mes et services de developpement rural* j-
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c) La formation donnee aux jeunes doit viser a leur apprendre des

techniques ou des metiers qui leur permettront de gagner leur vie dans les

regions rurales comme salaries, comme agriculteurs independants ou comme

artisans, Les programmes de formation pourraient porter sur les techniques

agricolee, ganerales et specialiseee, sur les industries rurales et 1'arti- :

sanat et sur la gamme croissante de& activites economiques liees a la trans

formation des produits agricoles et a. la creation de complexes agro—indus-

triels*

d) Pour que les programmes nationaux des services pour la jeunesse *

permettent aux jeunes de. raener une existence agreable et de gagner leur

vie dans les regions rurales, la formation doit etre donnee sur place et

dans des conditions aussi proches que possible de celles auxquelles les■

jeunes devront faire face a la fin de leur service.

e) Les jeunes qui vivent deja dans les regions urbaines devront pro—

bablement y gagner leur vie. Quelques programmes nationaux de services pour

la jeunesse visent a les encourager a retourner a la campagne, mais on sait

que de tels efforts sont plus couteux et ont moins de chances de reussir

que les programmes destines a amener la jeunesse rurale a rester a la cam— !

pagne* La jeunesse urbaine a besoin cependant de services d!orientation et

de formation professionnelles pour pouvoir trouver des emplois remuneres ou j

autonomes, individuellement ou au sein de groupements cooperatifs. [

RECOMMANDATIONS \
x i

5) Le r3le des programmes nationaux de services pour la jeunesse dans !
la participation dea jeunes au developpement national dans les regions rura- i

les et urbaines doit etre reconnu et encourage. !

6) Pour que leur contribution an developpement rural soit effective, ;

les programmes nationaux de services pour la jeunesse doivent necessairement. *p

etre etablis dans le cadre d'un programme global et integre de developpement

rural- ;

7) La formation dans le cadre des programmes nationaux de services pour •

la jeunesse, de jeunes qui chercheront, espere-t—on, a. gagner leur vie a- la t

campagne doit Stre. adaptee d'une fa$on realiste, en ce qui concerne son conte— [

nu et ses methodes,. aux besoins et aux possibilites de la vie rurale.

8) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse doivent per—

mettre a la jeunesse urbaine d'apporter sa contribution au developpement en

lui donnant lBorientation et la formation professionnelles dont elle a besoin.
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Contenu et methode de formation

a) La formation doit tenir compte des aptitudes du stagiaire, de ses
possibility de trouver un eroploi et de l'ensemble des "besoins du pays. Le

contenu precis et le niVeau de la formation donnee dans le cadre des program

mes nationaux de services pour la jeunesse devraient etre determines en fonc-

tion d'etudes sur l'offre et la demande de main-d'oeuvre.

. b) Sn general, la formation devrait Stre concue de facon a offrir. aux
stagiaires des possibilites dlemploi salarie du inde"pendant, De plus, en

raison du nombre important de programmes en favour des jeunes, les programmes

nationaux de services pour la jeunesse doivent particulierement contribuer

a la formation d'un nombre suffisant de jeunes qui pourront servir dUnstruc-

teurs dans le cadre des programmes eux-memes a mesure qu'ils se developperont,
ou comme vulgarisateurs et animateurs dans un grand nombre de secteurs dlacti-
vites urbaines et rurales,

c) Bans toute la mesure du possible, la formation devrait etre donne*e
dans la localite elle-m&ne et dans des conditions analogues a cellos dans
lesquelles devront yivre et travailler les jeunes gens lorsqu'ils quitteront
le service national- ...

d) Les responsables de la formation "donnee dans le cadre des programmes
de services nationaux pour la jeunesse trouveront des indications utiles dans
la recommandation 136(1970) de 1'OIT, au sujet de programmes speciaux d'emploi
et de formation de la jeunesse,

e) Les programmes de services nationaux pour la jeunesse ne peuvent
negliger I'efficacite de l'apprentissage en tant que methode de formation,
car non seulement il permet lfacquisition des competences requises mais

aussi il fajonne les attitudes et les rapports qui conditionnent le succes
futur dans l'emploi,

RECOMMAHPATIOHS :

■ 9) Le contenu, la methode, le niveau et le lieu de la formation dispen-*
see dans^le cadre r».es programmes nationaux de services pour la jeunesse de-
vraient etre fondes sur une evaluation realiste de l»offre et de la demande
d'emploi.

10) La formation devrait Stre donnee dans des conditions aussi proches
que possible de celles dans lesquelles les jeunes gens seront vraisemblable-
ment appeles a utiliser les connaissances et les competences acquises.

11) Les programmes de services nationaux pour la jeunesse devront prevoxr,
notamment dans leur mandat, les moyens d'encourager et d»aider les programmes
d'apprentissage.
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VI. Ehiploi

a) Si dans bien des cas la creation d1 emplois doit etre l'un des pre
miers objectifs des programmes nationaux de services pour la jeunesse, il

convient de. ne pas negliger les nombreuses conditions de caractere plus ge

neral qui devront etre remplies pour que le nombre et la gamme des emplois

offerts aux jeunes correspondent a leurs aspirations et a leurs besoins, Ces

conditions touchent notamment les termes de l'echange dans le itionde, l'eta-
blissement d'une structure convenable des prix et la conclusion d'aocord de
commercialisation des produits de base, ainsi que le developpement des echan-

ges entre.les pays africains eux-memes. II 'faut aussi que les pays regie-

mentent plus rigoureusement leurs structures economiques pour ameliorer les
echanges et en particulier, pour agir sur le marche du travail.

b) Sn outre, I1application, dans toute la mesure du possible de tech
niques exigeantes en main-d'oeuvre plutot qu'en capital pourra contribuer a
la creation de nouveaux emplois. Une etude plus approfondie des sous-produits
des industries deja etablies pourrait aussi permettre de creer de nouveaux
emplois pour les jeunes.

c) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse devraient ac~
corder les premiers la priorite aux projets qui auront un effet "multiplica-

teur" sur la creation d1emplois. Ces programmes devraient notamment favoriser
les petites industries, l'artisanat, les petites cultures, les cooperatives
de production ou les emplois independents, ainsi que toutes les mesures qui
pourraient eventuellement conduire a la creation d'emplois,

d) Le programme devrait etre concu de facon a encourager l'esprit
d'entreprise parmi les jeunes et etre appuye par des mesures logistiques et
financieres telles que des credits de fonctionnement^

e; T$n plus des emplois qui pourraient etre crees dans les divers

secteurs d'activites industrielles primaires et secondaires, il existe de

nombreuses possibilites souvent negligees, d*employer les jeunes dans des
activites de service et des emplois semi-specialises et auxaliaires couvrant une
gamme tres etendue de services techniques et sociaux; on pourrait en outre

accrottre ainsi.le nombre et l'efficacit^ des spScialistes -qualifies en eta-
blissant une infrastructure de services logistiques moins couteuse que la
formation specialisee de personnel supplementaire,

RHKOEiMANDATIONS

,12) Dans-le cadre des politiques-nationales globales qiii doiyent viser
a, creer des possibilites d'emplois pour les jeunes, les programmes nationaux

de services pour la jeunesse doivent accorder la priorite aux projets.qui.
permettront aussi la creation d'emplois.
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13) Les programmes nationalize de services pour la jeunesse doivent far-

voriser et encourager les petites industries, l'artisanat, I1organisation co

operative de laproduction ou des services, qui permettront a un plus grand

nombre de jeunes de gagner convenablement leur vie dans des conditions garan—

tissant leur dignite et repondant a leurs aspirations.

14) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse doivent

fournir ou pouvoir procurer aux jeunes gens qui ont termine leur stage des ser

vices qui leur assurent le soutien et I1aide dont ils ont besoin pour se lan

cer dans de& entr.sprites. _indiy,iduelles ou cooperatives. Ces services peuvent

prendre la forme de prets de fonctionnement, de credit dont l'utilisation

sera contrSlee, de facility's d1installation ou de cours de vulgarisation.

15) II faudra s'occuper aussi des possibilites d'eraploi pour les jeunes

qui ont acheve leur formation dans le cadre des programmes nationaux de ser

vices pour la jeunesse, au niveau semi-specialise ou auxiliaire dans diffe-

rents services techniques et sociaux et notamment les services sanitaires.

VII • Enseignement

a) L'enseignement est un des facteurs essentiels du developpement natio

nal. Les systemes d'enseignement en vigueur dans de nombreux pays africains J.

doivent etre renoves■et orientes de fa9on a tenir compte des realites de

1'existence que la plupart des'jeunes doivent mener, ainsi que des exigences du

. developpement econbmique et social.

b) Sn raison de la necessite d!assurer un enseignement permanent pour

tous et de remedier aux lacunes des systemes d1enseignement classiques, 1'en-

seigneraent general doit etre integre dans les programmes nationaux de services

pour la jeunesse, I1accent etant mis dans la plupart des cas sur les aspects

et les methodes pratiques.

c) Les locaux et moyens existants peuvent etre utilises pour toutes

sortes d'etudes generales et techniques. On peut recourir a I1enseignement

par correspondance, lorsqu'il repond aux besoins, en particulier pour ceux

qui viennent dfapprendre a lire et a ecrire. Les instituteurs et dfautres

membres de la collectivite peuvent etre invites a se porter volontaires pour

enseigner dans des ecoles de perfectionnement; on pourra a cet effet faire

appel a leur esprit civique. II ne faut pas neglige* les- besoins speciaux

tels que, cours d!alphabetisation, education corrective et culturelle et

enseignement pour diminues physiques.

RBCOMMAHDATIONS

16) II faut generalement reformer et renover les systemes d'education

des pays africains.
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17) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse devraient

prevoir des cours d1education generale et extra—scolaire pour repondre aux

besoins des participants.

18) II faudrait utiliser aux niveaux appropries diverses methodes

d'enseignement en particulier des methodes dynamiques et, pour des raisons

d'economie, se servir des installations existantes et du personnel en place

a titre benevole, le cas echeant.

VIII- La responsabilite de la jeunesse t y compris I1 education civique

a) L'education civique est un element essentiel de l'education de la

jeunesse. II appartient au pays interesse" de determiner les details precis

des diverses matieres de 1!instruction civique dans le cadre de ea politique

et de sa culture, mais I'enseignement de la tolerance a l'egard des idees

des autres doit certaineirient constituer une partie importante de cette ins

truction. En meme temps, les adultes devraient inciter les jeunes a se mon—

trer tolerants dans la societe, en particulier si eux-memes manifestent plus

de tolerance a l'egard des idees des jeunes- , .,

b) Cependant, l'education civique n'est pas seulement une matiere

d'enseignement, elle doit aussi preparer les jeunes a assumer leurs respon—

sabilites, ce qu'ils ne pourront veritablement apprendre qu'en remplissant

effectivement des fonctions responsables. La participation des jeunes aux

programmes de services pour les autres et pour leur pays doit etre consideree

comme une forme d'enseignement- "sur le tas" dans le domaine de I1 education

civique•

RECOMMAKDATIONS ' .-. . • '

19) Outre I1instruction civique officielle, il y a lieu de reconnaitre
l'importance de la formation pratique. A cette fin, les jeunes-devraient

participer a la planification, a 1'elaboration des decisions et a l'exe.cution

des programmes. Us devraient aussi travailler dans les organismes charges

de la formation des politiques visant la jeunesse et participer a la gestion

des programmes qui les concernent.

IX. Le ro*Ie de la jeunesse. urbaine

a) Bans nombre de pays, les ecoles secondaires et les universites sbnt

concentrees dans les zones urbaines. La jeunesse urbaine a facilement. acces

aux etablissements superieurs mais, souvent faute de moyens et d'une organisa

tion qui leur permettent dfentreprendre des projets dans les regions rurales,

ils ont tendance a, dissocj.er leur propre situation de celle de leurs contem—

porains des campagnes et ignorent totalement une grande partie des problemes

de leur pays. Dans ces conditions, leur education, si bonne qu'elle soit sur

le plan universitaire, reste incomplete.
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b) Un service volontaire de la jeunesse urbaine peut permettre a

celle-ci de jouer un role utile dans les programmes et les projets de

veloppement rural et, en meme temps d'etablir des contacts avec la jeunesse

rurale. Ce service peut etre organise pour de longues periodes ou de ma—

niere a permettre a, la jeunesse urbane de participer a des activites rura—

les plus brievement par exenple .pendant .les.week-en.ds .ou. une partie.des

vacancee.

c) Lee jeunes universitaires et d'autres jeunes gens scolarises peu-

vent rendre des services precieux en participant aux programmes d'alphabeti-

sation fonctionnelle ou a, dfautres travaux: de formation et de developpement,

volontairement ou moyennant un salaire symbolique. fin participant ainsi

directement a des projets de developpement dans leurs propres collectivites

ou dans d'autres, les etudiants peuvent Stre amenes a prendre conscience de

leur responsabilite sociale et civique.

d) Pour preparer la jeunesse scolaire et universitaire a participer aux

projets do d&vsloppement, les organisations d1Etudiants et les associations

professionnelles dfenseignants doiveht proceder a des consultations. II ne

faut pas <jue la participation aux projets de developpement procede d'un prin—

cipe paternaliste ou d'un sentiment de condescendance, elle doit e*tre l'ex—

pression d'un esprit de solidarity et d'entraide de la part de la jeuriesse

et des collectivites du pays. Be plus, cette participation permettra de

modifier 1'attitude, souvent hostile, de la societe a I'egerd des universi

taires.

e) La plupart des programmes de services nationaux pour la jeunesse

n'ont pas encore suffisamment aide les jeunes qui vivent dans les taudis

urbains et les faubourgs des villes a reconnaTtre et a- jouer leur r'Sle dans

le developpement.

RECOMMANDATIONS

20) Les eleves des ecoles rurstos et les etudiants des universites
doivent s'enrichir euxrme^nes et enrichir leurs camarades en participant a

des projets dfenseignement et de developpement, en particulier dans les

regions rurales. ,

21) Toutes dispositions devront e*tre prises pour permettre aux jeunes

citadins de participer au developpement rural pendant des periodes plus ou

moihs longueSf notamment grace a .des consulta-tions entre etudiants et eneei- ■

gnants et avec les'habitants de la region ou.le projet est situe#

22) Les universites africaines devraient envisager s^rieusement la

possibilite d'instaurer des programmes de servj.ce universitaire dans le

cadre desquels les etudiants seraient tenus de travailler dans les zones

rurales pendant un certain temps au titre de leurs etudes universitaires

ou de leur formation professionnelle.
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23) Des efforts complementaires sont necessaires pour que les pro
grammes de services nationaux pour la jeunesse permettent que les jeunes

des bidonvilles apportent une contribution effective au developpement de
leur collectivite locale et de leur pays. . .. .

a- Besoins particuliers des .jeunes filles

a) Toutes les conclusions du Seminaire s" appliquent tant aux jeunes
filles qu'aux jeunes gens. Cependant, comme ^education, la formation et

les possibility's d'emploi pour les jeunes filles sont loin de correspondre

a celles des gar9ons dans la plupart des pays africains, il convient de

deployer des efforts particuliers pour assurer la participation d*un plus

grand norabre de jeunes filles aux programmes de services nationaux pour la

jeunesse. Ceci n'est guere facile, notamment en raison des pressions so—

ciales, internes et autres qui tres souvent empechent les jeunes filles de

beneficier pleinement des avantages des cours de formation, meme quand ces
projets leur sont destines.

b) Certains pays ont des programmes et des cours de formation mixtes*
Ceux-ci presentent I'avantage de pouvoir contribuer a remettre en question

la conception traditionnelle des taches qui reviennent respectivement aiix
hommes et aux femmes. Ce ne sont-pas seulement les jeunes filles qui ont

besoin de,conseils pour beneficier pleinement des nouvelles possibilites de

formation et d'emploi. Les jeunes gens, en tant que maris ou futurs maris

doivent etre guides pour arriver a comprendre le nouveau point de vue des

femmes et accepter les changements qui s'operent dans les relations entre

les deux sexes et le nouveau role des femmes dans toutes les spheres de la

societe. A cet e"gard, les programmes nationaux de services pour la jeunesse

doivent offrir aux personnes des deux sexes, la possibilite d'entreprendre

ensemble des activites socio-economiques dans une atmosphere saine de coope
ration et d'aide mutuelle.

c)^ Les programmes pour les jeunes filles doivent comporter une forma
tion theoriqua et pratique, leur participation a, la mise en oeuvre des pro

grammes dans des domaines tels que 1f economie menagere, la puericulture, la
nutrition et le developpement communautaire est egalement necessaire. Les

stagiaires doivent etre renseigne"es sur les moyens qui leur permettront de

continuer a, prendre une part active a des programmes analogues, comme ani-

matrices de groupes sociaux et civiques et dans le developpement communau

taire en general apres avoir participe a. des programmes de, services nationaux
pour la jeunesse. II est bon de se rappeler que la formation donnee aux
jeunes filles peut etre reprise et poursuivie plus tard, lorsqu^lles sont

moins tenues par leurs obligations familiales. II faudrait etudier les moyens
qui donneront a, la formation qu'elles refoivent le maximum d'effets sur le de

veloppement de la vie communautaire,. en surmontant ou en; limitant les obstacles
qui tres souvent entravent la pleine participation des femmes.
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RECOMANDATIONS

24) On doit s'efforcer d'accroitre le nombre de jeunes filles qui pren-

nent part aux programmes nationaux de services pour la jeunesse.

25) II faut prevoir des programmes pour les jeunes filles qui n'ont que

peu ou pas d'instruction, en particulier celles qui ont de 12 a. 16 ans, c'est—

a—dire quiont abandonne l'ecole ou qui ont acheve des etudes.elementaires,

avant qu'elles n'aient a faire face aux preoccupations du mariage et de la

maternite*

26) Les programmes pour les jeunes filles doivent mettre l'accent sur

les nouvelles techniques de formation theorique en plus de la preparation

traditionnelle a la vie menagere et familiale. II faudrait aussi prevoir

des cours d'alphabetisation fonctionnelle dans le cadre des programmes de

services nationaux pour la jeunesse a 1"intention des nombreuses jeunes filles

analphabetes des regions rurales.

XI* Recrutement et formation d'animateurs

a) La formation des aniraateurs est la pierre angulaire des programmes
nationaux de services pour la jeunesse. . La penurie d'animateurs qualifies

en Afrique paraxt mettre en question tout l'avenir des programmes de jeunes

du continent.

b) La diversite des activites de jeunesse offre des possibilites de
recrutement de cadres salaries et benevoles dans tous les secteurs de la

vie nationals• Les cadres, outre leurs competences techniques, doivent

avoir les qualites de base d!un educateur et un haut niveau moral i compre

hension et interet manifeste pour les problemes des jeunes, disponibilit^,

enthousiasme et esprit d1 initiative. Les animateurs des programmes natio-7

naux de services pour la jeunesse doivent etre bien renseigne"s sur le pro

gramme de developpement national et sur ses principaux objectifs.

c) Un montant suffisant du budget consacre aux programmes de services
pour la jeunesse doit etre affecte a la tache essentielle de la formation des

animateurs • .

d) II faut encourager divers etablissements de formation, en particu
lier les ecoles normales et les ecoles de service social, a inscrire a. leurs

programmes des cours de formation d'animateurs de jeunes,

e) II serait avantageux de recruter des animateurs sur place, de pre
ference parmi la population des collectivites qu'ils seront appel^s a servir.

Une experience pratique des activites de jeunesse est probablement l'une des

meilleures formes de formation et doit etre consideree comme une condition

essentielle de l'admission a un programme de formation d'animateurs de jeunes.
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RECOMMENDATIONS

27) II faudrait accorder une attention particuliere et affecter des
fonde suffisants a la formation d'anijnateurs de tous les niveaux. Les pro

grammes de formation devraient prevoir des cours pour debutants et des coutb

de perfectionnement.

28) Les gouvernements devraient etudier la possibility de fournir
progressivement une gamme tres eten&ue de moyens de formation en faisant

appel aux centres et aux ecoles situes aux niveaux national, regional et

international.

29) II est fortement recoramande que la formation revSte un caractere
multidisciplinaire, de facon a assurer une meilleure cooperation entre les

differentes categories de travailleurs qui se consacrent a aider la jeunesse.

XII. Les besoins de groupes speciaux

Les programmes nationaux de services pourla.jeunesse doiyent.s'adresser

a toutes les categories de jeunes et leur permettre de developper pleinement

leurs capacites en tant qulindividus et que moteurs du developpement de leurs

pays* Us peuvent non seu'lement participer a ce developpement mais aussi en

beneficier.

RECOMAWDATIONS

30) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse devraient ac
corder une attention speciale aux jeunes analphabetes, a ceux qui abandonnent

leurs etudes et a ceux qui quittent 1'ecole tree jeunes. On peut les aider,

comme les autres jeunes, a acquerir des connaissances et des competences tech—

niquesja, apprendre un metier, a s'organiser en socie"te"s cooperatives pour pro—

duire des articles ou fournir des services. Us peuvent aussi recevoir une

formation en vue de servir d*aides ou d'auxiliaires dans diverses categories

d'emplois.

31) Des possibilites de formation speciale et d'emploi devraient Stre
prevues, le cas ech^ant, en faveur de differentes categories de jeunes dimi—

nues physiques et ceux—ci devront, dans toute la mesure du possible, etre

integres aux programmes d'emploi et de formation des services ordinaires pour

la jeunesse. ,

XIII. Aspects culturels et recreatifs

a) Bien que les programmes nationaux. de services pour la jeunesse doi-
vent Stre essentiellement axes sur l'education, la formation et la creation

d'emplois, les programmes de caractere culturel ne doivent pas etre negliges.

Les jeunes doivent Stre encourages a apprendre, a, connattre, a aimer et a

pratiquer toutes les formes d'artB et de folklore africains.
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b) Avec 1'appui des gouvernements africains et le concours des moyens

d1 informal;ion, les jeunes doivent etre encourages a entreprendre eux-memes

des recherches dans les domaines de la litterature traditionnelle, de la mu—

sique, des jeux et des sports africains*

c) Les programmes nctionaux de jeunesse doivent fourair I'occasion aux

jeunes d'apprendre a connaitre leur propre pays et leur continent et de se

familiariser avec leur histoire natiirelle et le role de leur peuple dans ,

l'histoire mondiale. " .

d) Tout doit etre mis en oeuvre pour permettre aux jeunes de voyager
dans leur propre pays et a. travers I'Afrique, au moyen de programmes d'echanges

de jeunee et autreQ'mesures analogues. ■■■■ -- .'....'..

RECOIfflTAHDATIOKS

32) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse doivent pre-
voir des activites de caractere culture! et recreatif qui mettront l'accent

sur la richesse du folklore, des arts, de 1'histoire et des beautes naturelles

qui constituent l'heritage de la jeunesse africaine; I1organisation de festi

vals regionaux devra etre encouragee dans ce domaine, :

XIV. R6*le des organisations non gouvernementales de .jeunesse :

a) ' Les organisations non gouvernementales peuvent, dans certains cas( :
constituer un moyen privilegie pour orienter l'enthousiasme et I'esprit d'ini—

tiative des jeunes vers des fins constructives, Pour remplir ce role, elles

doivent faire une plus large part dans leurs programmes aux activites touchant

le developpement national et local, et sfassurer que ces programmes- sont c-onn- .

cus et executes dans le cadre de la politique generale de 1'Stat en raatiere de

jeunesse et de developpement. ■ ;

b) Les organisations non gouvernementales ont aussi la possibilite . :;
d'inclure l*instruction civique dans xeurs programmes et notamment d'encourar- \r

ger la participation au service volontaire. " |f

%
c) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse peuvent bene- ;"*

ficier de l'experience et de la collaboration des organisations non gouverne— -.^

mentales et il peut etre parfois avantageux de les associer a certaines acti- jj

vites, par exemple.aux clubs de jeunes agriculteurs, tant pendant la periode .
de formation que par la suite, - ; \

d) Certaines organisations non gouvernementales sont-d'origine etran—
gere et ont done besoin d1adapter leurs programmes aux besoins lies au deve—

loppement de lfAfrique. . . .
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RSCOMMANDATIONS

33) Les programmes nationaux de services pour la jeunesse doivent tirer
profit de I1experience et des programmes des organisations non gouvernementales
de jeunesse, lorsque celles-ci existent sous une forme correspondant aux be-
soins du developpement et favorisant la participation de la jeunesse aux pro-

grammes de developpement.

34) Les organisations non gouvernementales devraient e*tre invitees a

adapter leurs programmes aux besoins reels des jeunes, en tant qu'agents du

developpement de l'Afrique.

XV. Structure de planification et d*administration : cooperation et coor

dination

a) L1 administration de programmes nationaux de services pour la jeunesse

tend a englober des activites traditionnellement reservees a certains sec-

teurs ou certains services gouvernementaux. Plusieurs ministeres et d'autres
organismes publics et meme non gouvernementaux interviennent et il est eseen-

tiel gue leurs services soient coordonnes.

b) II est egalement essentiel que lforganisme ou les organismes res-

ponsables des programmes nationaux de services pour la jeunesse puissant tra-

vailler en etroite cooperation avec ceux qui sont responsables des programmes

de developpement, notamment du developpement rural et de la creation d!une

infrastructure de services essentiels en zones rurales.

c) Les activites et les projets inscrits aux programmes nationaux de

services pour la jeunesse devraient etre concentres sur des objectifs precis,

plutot que de se disperser dans trop de domaines. A cet effet, il j aura lieu

de decentraliser la structure administrative interne au niveau regional et au

niveau local, pour que les resultats et la participation sur le terrain soient

aussi effectifs que possible. •

RBCX)MMANDATIONS

35) Un dispositif gouvernemental bien congu et efficace devrait Stre
mis en place pour la coordination au niveau national et au niveau local, afin
a) que tous les ministeres et tous les services responeables de programmes

de services pour la jeunesse cooperent effectivement; b) que cette coopera-
tion soit organisee -a, un niveau eleve, en conformite avec la politique et

I1action nationales; c) que, dans le cas ou la responsabilite des programmes

pour, la jeunesse revient a un seul ministere, celui-ci ait des relations de.

travail bien etablies avec tous les autres organismes qui doivent etre asso-

cies a ses programmes de formation et de developpement.



E/CN.14/517
E/CN.14/3tf/33

Page 35

36) La structure administrative interieure des programmes nationaux de

services pour la jeunesse devrait etre decentralisee afin que les programmes

aient le plus de portee et d'efficacite possible au niveau local.

37) L'organisme de coordination responsable de la realisation des pro

grammes pour la jeunesse devrait tenir des reunions assez frequentes pour con—

troler 1'execution des decisions prises.

XVI. Cooperation internationale ; .echange d1informations et d'ide"es ;

a) Sans. les.pays africains, I1elaboration de programmes nationaux de

services pour la jeunesse est encore a un stade relativement peu avance. Pour

ame"liorer leur efficacite, il serait souhaitable d'organiser un echange re-

gulier d'idees, d'inforraation et de donnees d1experiencei Cette forme d'assis—

tance .mutuelle pourrait etre considerablement developpee sur une base intra—

afrxcaine. . . •
■■. ■ ■ . " ' ...

b) La formation de personnel de toutes categories dont cadres adminis—
tratifs des programmes nationaux de services pour la jeunessef instructeurs

et apecialistes, peut etre assuree.plus ecohomiquement, du point de-vue des

ressources humaines et financieres, a I'echelon sous-regional ou regional,

graoe a 1'utilisation. des moyens existants, en particulier des centres defor—.

mation de l'OIT a Yaounde et a Nairobi.

c) Bes seminaires et des stages de formation conjoints ainsi que des
visites d'etud-e devraient etre encourages entre pays voisins, en particulier

lorsque les gouvernements appartiennent aux mSmes groupements politiques ou

economiques sous—re"gionaux,

d)1;. Le. systeme des Nations Unies et en particulier de la Ct3A.t en colla
boration avec les bureaux regionaux des.institutions speclalisees, on un rSle

vital a jouer en aidant les pays africains a. elargir la portee et I'ampleur

de la cooperation internationale dans le cadre des programmes nationaux de

services pour la jeunesse.

e) II y a un manque de coordination manifeste dans la fourniture de
1'aide apportee aux pays africains, en .faveur des programmes de jeunesse,

qu'elle soit d'origine internationale, multilaterale, bilaterale ou non gou-

vernementale. Un volume relativemeni; important d?assistance financiere et

technique, est mis en jeuf mais on peut se demander si elle est octroy^e ou

utilisee avec le maximum d'efficacite. .

REKOMMAKDATIONS

38) L'echange d'idees et d'information devrait Stre am^lior^ grace a
la publication d!un bulletin trimestriel regulier donnant des nouvelles sur

les activites de jeunesse dans la region : cette publication devrait Stre
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assuree 'par' la CEA. avec la collaboration des membres du Comite regional
interinstitutions pour la jeunesse et e"tre largement diffusee aupres des
gouvernements africains et des organisations de jeunesse.

39) La CEA. devrait dresser et publier une liste de tous les moyeris de
formation d'animateurs existant dans la region.

40) La CEA devrait entreprendre une etude sur les stages de formation
pour animateurs organises.en. A^rique, en. insietant sur les methodes nouvelles

qu»exigent les "besoins des animateurs de programmes nationaux de services pour
la jeunesse-en-matiere d'education et de formation, conformement aux directi
ves donnees par le Serainaire.

41) La possibility d'utiliser les moyens existants, sur le plan natio
nal et international, pour des stages de formation regionaux et sous-regionaux
a l*intention de diverses categories d'animateurs devrait Stre etudiee et une
assistance international sollicitee, le cas echeant, pour renforcer et com-
pleter ces moyens.

42) Des dispositions devraient etre prises pour que plusieurs pays d'une
meme sous-region organisent ensemble des seminaires periodi<iues sur les program

mes nationaux de services pour la jeunesse et des sujets connexes, en parti-

culier lorscpie ces pays appartiennent aux memes groupements economiques ou po-
litiqiies; ces seminaires pourraient etre itinerants, c'est-a-dire se tenir
successivement dans diffbrents pays, et devraient en tout "etat de cause prevoir
a la fois des visites d1etude sur le terrain et des discussions et cours
the"oriques»

43) Les gouvernements devraient connattre et utiliser les services con-
sultatifs et I1aide techniques -en matiere de programmes nationaux de services

pour la jeunesse fournis par le systeme des Nations Unies, des donateurs d'aide
bilaterale et des organismes non gouvernementaux et a buts non lucratifs, tant
en Afrique que hors du continent.

44) L'Organisation des Nations Unies devrait prendre des mesures visant
specialement a rendre plus efficaces ses activites en faveur de la jeunesse
africaine, en particulier les suivantes :

a) Mieux definir et faire connaitre plus largement les orientations
et les objectxfs principaux de ses activity relatives aux pro
grammes de jeunesse;

b) Affecter au secretariat de la Commission economique pour l'Afri-
que deux conseillers regionaux en matiere de jeunesse (un anglo-

, phone et un francophone); .
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c) Creer une section de la jeunesse au secretariat de la CSk et
affecter un sp£cialiste de la question dans chacun des quatre

bureaux sous-regionaux;

d) Renforcer le Comite regional interinstitutions pour la jeunesse
et inviter des organisations non gouverneraentales de jeunesse,

ou consacrees a la jeunesse, a participer aux reunions du Co—

mite;

e) Creer avec la cooperation de I'Organisation de l'unite afri-
caine, un corps africain consultatif dforganisations non gou—

vernementales, en vue d'harmoniser et de coordonner les poli—

tiques interessant la jeunesse a 1'echelon regional et sous-

regional, en ce qui concerne en particulier les programmes de

formation et 1'echange de donnees sur I1experience acquise en

matiere de programmes nationaux de services pour la jeunesse.

45) Le present Seminaire devrait Stre suivi :

a) Par des saninaires nationaux organises avec l'aide d'institu-
tions internationales, dont les debats et les conclusions en

matiere de politique et de programmes de jeunesse devraient

etre largement diffuses grace aux moyens dfinformation, en

particulier la radio et la television, afin d'amener le public

a mieux connattre les programmes nationaux de services pour la
jeunesse et d'y contribuer davantage;

b) Par une reunion regionale de ministres ou autres hauts fonc-
tionnaires responsables des programmes nationaux de services

pour la jeunesse et habilites a prendre des decisions concer—

nant 1'execution de ces programmes. Cette reunion devrait

etre convoquee des que possible et se tenir ensuite reguliere-

ment, comme les reunions trimestrielles des ministres africains

de I1education qui sont deja organisees. '
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Lundi 23 novembre 1970

10 heures

15 heures

16 h 30

Kardi 24 novembre 1970

9 h - 12 h 30

15 h - 16 h 30

Mercredi 25 novembre 1970

i 26 noyembre 1970

19 heures

Inscription des participants

Reunions officieuses des participants

et des observateurs

Ceremonie dfouverture

Election du Bureau

Adoption du calendrier des travaux

Point 1 de l'ordre du jour i Examen de

l'evolu-fcion recente de_s progrannnes

nationaux de services pour la jeunesse

en Afrigue

Animateur des debats : H« Peter Kuenstler

Point 2 de l!ordre du jour : Role des

programmes nationaux de services pour

la jeunesse dans le developpement

economique et sopial

Animateurs des debats Blavo et

Point 3 de l'ordre du jour : Mesures

propres a accro£tre la contribution

des programmes au developpement

economique et social

Animateurs des debats : H« Shawlcy, '

Mile Lettie Stuart et M« Kaimaert

Analyse des coilts et des avantages deB

programmes de services pour la jeunesse

Animateur des debats : M. A.M.K. Nair

Receotion offerte par le Secretariat

international du service volontaire.
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Vendredi 27 novembre 1970

Samedi 28 novembre 1970 -

18 heures

Dimanche 29 novembre 1970

Lundi 30 novembre 1970

9 h 30 - 12 h 30

15 h - 18 h 30

Mardi 1er decembre 1970

Mercredi 2 decembre 1970

Reunions des comites

Comite I : Les programmes nationaux

de services pour la jeunesse et la

participation des jeunes au develop-

pement rural

Comite II : Les programmes nationaux

de services pour la jeunesse et la

participation des jeunes aux programmes

de developpement national autres que

ceux portant sur le developpement rural

Reunions des comites

Reception suivie d!une projection de films

Journee libre

Visites d1 etude a Addis-Abeba "

Reunions des comites : discussion et

adoption des rapports et recommanda-

tions des comites

Seance pleniere

Examen des projets de rapport et.

recommandations des comites I et II

Seance pleniere

Point 4 de l!ordre du jour : Politique

nationale a l'egard de la .ieunesse et

cooperation internationale

Animateur des debats : Ii» John Plate
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Jeudi 3 decembre 1970

9 h - 12 h 30

15 h

Vendredi 4 de'cembre 1970

19

Matinee libre

Seance pleniere

Examen du projet de rapport final

Seance pleniere

Examens et adoption du rapport final

Stance de cl6ture

Reception offerte par le Directeur

regional de l'OIT pour 'Afrique,

au bureau de 1'OIT.
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Annexe II - LISTS D3S PARTICIPANTS 3T DH3 0BSERVAT3URS

■■■■■' : : PARTICIPANTS

Botswana

Mr- BENJAMIN G. MAKOBOLE, Assistant Secretary, Ministry of Local Government

Private Bag 6, Gab ©rone :

Burundi

H. BALTHAZAR NAHIMANA, Secretaire permanent de la JRR,

(Jeunesse revolutionnaire Rwagasore), B.P. 475» Bujumbura

M. B, MASABO, Ambassade du Burundi, Addis—Abeba

Cameroun

M. ETM-IE ATHANASE, Chef du Service de la jeunesse et de I1 education populaire

Ministere de la jeunesse, B.P. 1061, Yaounde ■ - ■

Congo (Republique populaire du)

M. JOS:3HH LUDOVIC SAKBA, Deuxieme Vice-president de l'Union de la jeunesee

socialiste congolaise, B.P. 885, Brazzaville

Congo (Republicfue democrat ique du)

M. RAFHASL tlUTOMBO, Ambassade de la Republique democratianie du Congo,

B.P. 2723, Addis-Abeba

H* PAUSTIN NBUSLO, Ambassade de la Republique democratiqnie du Congo,

B.P» 2723, Addis-Abeba

ISthiopie /

Mr. SSYOIM GSBRE SELASSIE, Dean, School of Social Work,

Haile Selassie I University, Addis- Ababa

Mr. ZAREIT BI3OJST, Training Officer, Ministry of National Community

Development and Social Affairs, Addis Ababa

Mr. AUIMAYEHUFaZEDS, Superintendent, Ras Desta Urban Development Centre,

Addis Ababa . : . . • .

Mr. HTSBRAffTU Y0HANN3S, Chief, Social Defence Section,

Ministry of National Community Development and Social Affairs, Addis Ababa '

Mr. ASEBE SELASSIE NEGATU, Youth and Agriculture Officer,

Ministry of National Community Development and Social Affairs, Addis Ababa
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Gabon

M. JOSEPH BATCHI, Inspecteur de la jeunesse et des sports, Libreville

Ghana

Hon- CARL B. REtNDORF, Ministerial Secretary,

Ministry of Youth and Rural Development, Accra

Co*te d'lvoire

M. GASTON BAGOU, Inspecteur de la jeunesse et des sports,

B.P. 1872, Abidjan

Kenya'

Mr- SAMUEL AVJUOR TONGOI, Deputy Director, National Youth Services,

P.O. Box 303971 Nairobi

Liberia

Hon- S.A-P. HORTON, Director, Bureau of Youth, Monrovia

Mr. WILLIAM J. SONII, Vice Consul, Snbassy of Liberia, Addis Ababa

Libye

Kr. ASSUNNI HOHAMED ABDALLAH, Head, Labour Office, Tripoli

Madagascar

M. JEAN EtfARISTE RAKOTOARIMANANA, Chef de la Division de la jeunesse,

Commissariat d|T2tat de la jeunesse et des sports, Tananarive

Mali

M. HABIB DIOP, Directeur du Centre national de l'animation rurale, ICoulouba

Maurice

Hon- AEDOOL RAOUF BUNDHUN, Parliamentary Secretary, Ministry of Youth

and Sports, Government House, Port Louis

Maroc

M. KOHAHM) EL KHLIPI, Chef du Service de la jeunesse, Ministere de la
jeunesse, des sports.et des affaires sociales, Rabat

Niger

M. DJIBRILLA HIMA, Directeur de la jeunesse et des sports, Niamey
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Nigeria .,..'.•-.».:. \

Mr. E.A. ADULOJU, Higher Social Welfare Officer, Federal Ministry of Labour, j
Lagos ■ " '■ < ■ '

Rwanda ......

Mr. ANDRE BIZIMANA, Attache de cabinet pour le service civique de la jeunesse

et la reserve de la garde nationale, Ministere de la garde nationale et

de la police, Kigali

Senegal

M. ABDOUL &UGIB GUIiNE, Chef de la Division jeunesse au Secretariat d'Etat,

Dakar " '*

Sierra Leone : . ■ .

Mr- A.B.M. EARGBO, Social Development Assistant, 26 Sackville Street,

Freetown ■ *"

Somalie .. . . .

Mr. ABDUREHKUN ABASS AHHED, Youth Organizer, Public Relations Office,

Mogadiscio

Soudan

Mr. AHMED ALI OSMAN, ? Head of Central Services, Section for Youth Programmes,

Ministry of Youth, Sports and Social Affairs

Khartoum -•■'■'" - * ......

SouazilandSouaziland

Miss T.B. HLATSHHAYO, S6cial Welfare Officer* Ministry of Local Administration,

P.O. Box 432, Mbabane

TanzanieTanzanie

Mr. L. GAHA, Director, National Service, P.O. Box 1694, Dar-es-Salaam

Mr. ALEX O.J. LEMA, National Service Officer, Dar-es^Salaam

Togo ■ ■' '■ .' ■ ' : " ■ ; ■ ■ '■- 1' : ■ ■■ ■ .■■'■■■

H* SSVEEaN DOSSOUVI, Chef du Service de la protection de la jeunesse a la

Direction des affaires sociales, Loml

Ouganda

Mr. E.B. GALUKANDE, Permanent Secretary, Ministry of National Service,

P.O. Box 5966, Kampala ' ■ ■ <.
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Ouganda (suite)

Mr. C.K. RW3BISHAKA, Employment Officer, Ministry of Labour,

P.O. Box 4677» Kampala
i

Mr. L.S. OGWAL, Senior Youth Organizer, Ministry of Culture and Community

Development, P.O. Box 7O93( Kampala

RAU :

Dr. MOHAMED FAUZY HUSSEIN, Professor of Ecology, Faculty of Science,

University of Cairo, Cairo

Haute-Volta

11, PAUL BOUDA, Inspecteur de la jeunesse et des sports,

Ministere de 1'education nationale, Ouagadougou

Zambie

Mr. W. SINBOTiJE, Principal, Ministry of Home Affairs, i/c Zambia National j
Youth Service, P.O* Box 1862, Lusaka . •

OBSERVATEURS

OIT

Mr. IAN GRANT, IIX) Regional Vocational Training Adviser, Addis Ababa
i.
I'

Mr- A.M.K. NAIR, ILO Expert in Manpower Planning.and Assessment, Addis Ababa {'

PNUD r

Dr. W,J. KDUMJHOVIiN, Representant resident des Nations Unies a.i., Addis-Abgba », ;;

Mr. D.K. BISWAS, Representant resident adjoint, Addis—Ab&a ■*

FAO . ,'

Mr. EJCIL HANSEN, Rural Institutions Officer (Rural Youth), - jf
Rural Institutions Division, FAO, Rome

Miss INGRID JANELID, Home Economics Officer, FAO, Rome

FISE

Mr. ALAN S. McBAlN, Representant du FISE, Addis-Abeba

OMS

Dr. A.H. THOilAS, ifllO Liaison Officer with EGA, Addis Ababa
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UNESCO

Mr. ERIC ARMEEDING, UNESCO Representative to ECA, Addis Ababa " *

Mr. S. HAILU, Programme Assistant, Division of Youth Activities UNESCO,

Place de-Fontenoy, 75 Paris - 7e

AGENCES INTERNATIONALES

OUA . -

M. GRATIS FOGNON, Secretaire general ajoint, Pf0. Box 3243, Addis-AMba

M. PSTI^-PIEHRE MFUNI, Chef de la section des affaires sociales,
P.O. Box 3243, Addis-Abeba

M. JEROME GOMA-NGANGA, Fonctionnaire charge des organisations non gouver^1

nementales, P.O. Box 3243> Addis-Abeba ■ *■

Alliance universelle des unions ohretiennes de ,ie.%tties gens JYMCa) '..

27 Quai Hilson, 1201 Geneve, Suisse

H. DSSTA GIEMA, Secretaire general de l'YMCA d'liJthiopie, B.P. 335f Addis-Abeba

Association mondiale des guides et des eclaireuses

132 Ebury Street, London S.W.I., England

Mrs. I.M. OBEL, Chief Commissioner of the Kenya Girl Guides Association,
PiO., Box 4| Nairobi

Alliance universelle des unions chretiennes fsminines (WCA)

37 Quai Wilson, 1201 Geneve, Suisse

Mile HELENA FLIAKOS, Secretaire general de 1'YWCA de Tanzanie,
P.O. Box 2086, Bar es-Salaam

Secretariat international du service volontaire

10-12 Chanin de Surville, 1213 Geneve - Petit Lancy, Suisse

Dr. MICHAEL von SCiiEHCK, Secretaire general

Mr. BERNARD FERY, International Civil Officer

Federation universelle des associations chretiennes des etudiants

1211 Geneve 3, B.P. 206, Suisse

P.O. Box 14782, Nairobi

Mr. SAMUEL BUSULWA, Bishop Senior School, P.O. Box 75, Mukono, Uganda
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World Federation of Democratic Youth

B.P. 147, Budapest 62, Hongrie

Mr. EAMID ABDELAZIZ, Vice-President

World Federalist Youth, Norrebrogade 36, DK 2200 Copenhague N, Danemark

Mr. TADES5E KAHESSEYE, Director, WAUF Ethiopian Office Patriots Building,

Room 11, P.O. Box 30134 H-A, Addis-Abeba

International Council on Social Welfare, 600 Frankfurt 1,

Myliusstraese 24, West Germany

Dr. RUDOLPH PENSE, German National Committee of International Council on

Social Welfare

Mouvement panafricain de la .leunesse. Plateau de la Sauliere, B.P, 72, Alger

Mr, B. BMGANA, Secretaire

Conference des E&lises de toute l'Afrique

Mrs, MSRCY AKBA ODUYOYE, Youth Secretary, P.O. Box 1666, Ibadan, Nigeria

Universite Haile Selassie Ier, Addis-Abeba ,

Mr. ADEM AEDALLAH, Special Assistant to the Academic Vice-President

Mr. DICK WI5A1HERLEY, Associate Professor, School of Social Work

Miss HIRUT IMIRU, Assistant Professor, School of Social Work

Mr. NARDOS TSSSEMA, Assistant Lecturer and Officer in charge of Documentation

and Instructional Materials, School of Social Work

Mr. HAILU ABATEHA, Lecturer, School of Social Work ' ■

Mrs, MIA VAN POLL, Lecturer, School of Social Work

Mrs. ALASEBU GEBRE SELASSIE, Assistant Lecturer, School of Social Work

J-Ir. QUENTIN F. SCHSnC, Professor Social Work Sociology Adviser,

Ethiopian University Services

Mr, MSSPIN AEBATCHEW, Assistant Lecturer, Assistant to the Director of

JSthiopian University Services

Mr. ERIC G. FIRTH, Department .of Sociology

Mrs. TS2HAY YITBAREEC, Young Women's Christian Association, Addis Ababa
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Outre les observateurs de I'Universite Haile Selassie Ier dont le

nom est mentionne ci-dessus, un certain nombre d'etudiants de I'Scole
d'activites sociales de 1'university ont assiste a quelques-unes des ,

stances plenieres et des reunions des comites du Serainaire.

Finlande ,

S.E. M- JOEL PEKURI, Ambassadeur de Finlande, Addis-Abeba

M.RISTO RAMALI, Attach^, Ambassade de Finlande, Addis-Abeba

Rg-pablique fgd^rale d*Allemagne ■ .-

Dr« IJBTFRIED FULST, Federal Ministry of Economic Co-operation,

185-201,- Kaiserstraese, 53 Bonn

M»- JOACHB1 von JENA, Ambassade de la Republicjue federale d'Allemagne,

Addis—Abeba

Israel

Mr. ITZHAK SAKFATT, Youth Adviser, Division of International Co-operationi

Ministry of Foreign Affairs, Jerusalem

M. ITZHAK SHEL3IF, Premier secretaire, Ambassade d'Israel, Addis-Ab^ba

Pologne -

Dr. L. FOREBSICI, Premier secretaire, AmbaBsade de Pologne, Addis-AbeTaa.

Suede

H. 3RIC CORNELL, Premier secretaire, Ambassade de Suede, ^•0^-Box 1029,

Addis—Abeba , , . , ■

Mr. KLAS-GUNNAR LINDEN (Deputy), Head of Swedish Volunteer Service in Ethiopia,
SIDA's Office, P.O. Box 3408, Addis Ababa

Suisse .■■'■"" .'"■■.■

H. LOUIS CHANST, Deuxieme secretaire, Ambassade de Suisse, Addis-Abeba

URSS

Mr. VLADIMIR I. IIAKAROV, (Member of Presidium of the Soviet Youth Committee),
Premier secretaire, Ambassade dfURSSf P.O. Box 1140, Addis Ababa

Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du nord

Mr* G1DRGE FOGGON, Overseas Labour Adviser to the Foreign and Commonwealth

Office and to the Ministry of Overseas Development, 8, Churton Place

London S.H.I, England
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CONSULTANTS

Mr. E.Q. BLAVO, , Department of Sociology, University of Ghana,

Legon, Accra, Chana

M. PIERRE GALEAZZI, c/q Bureau sous-regional de la C3A, B.P. 7441 '
Niamey, Niger '

Ma LEO MANNASRT, Organisation internationale du" Travail, Geneve, Suisse

Mile LETTIE M. STUART, Alliance tiniverselle des unions chretiennes ferainines

(YWCA)t 37 Quai Wilson, 1201 Geneve, Suisse

Mr. JOHN H. PLATE, Social Affairs Officer, Social Welfare Services Section,

Social Development Division, United Nations Headquarters,

New York, W.Y. 10017, USA

SECRETARIAT

Directeur

M, J. RIBY—WILLIAMS, Chef de la Division de la mise en valeur des ressources

humaines, Commission economique pour l'Afrique, P#0. Box 3001, AddisrAbeba,

Sthiopie

Co-Directeur

Mr- CARL NISSEN, Chief Inspector of Youth, Ministry of Education,

Prederiksholms Kanal 26, 1220 Copenhagen K, Denmark

Co-Directeur

Mr. PIERRE ADOSSAMA, Senior Regional Officer, International Labour

Organization, Addis Ababa, Ethiopia

Secretaire general

Mr. PETER KUENSTLER, Division of Social Affairs, United Nations,

Palais des Nations, CH 1211 Geneva 10, Switzerland
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Annexe III. LISTE DES DOCUMENTS

S/GK.14/SIV/3O

E/CN.14/SW/31

E/CN.14/SW/32

e/gn,i4/shsa/7

st/tao/ser.c/io8

g/4790

E/RES/1539(XLIX)

Revue de quelques programmes de service na

tional pour la jeunesse et autres programmes

a buts similaires (P. Galeazzi)

Programmes nationaux de services pour les

jeunes femmes et les jeunes filles en

Afrique (Lettie Stuart)

Politiques nationales et cooperation inter-

nationale en faveur de la jeunesse

(John H. Plate)

Le rSle des programmes nationaux de services
pour la jeunesse dans le developpement eco
nomise et social (E.Q, Blavo)

Les programmes nationatuc des services pour

la jeunesse (Ou. en sommes—nous ? Que devons--
nous faire dans l'immediat ?) (Peter Kuenatlcr)

Mesures aprendre pour renforcer la contribu
tion des programmes nationaux de services

pour la jeunesse au developpement economique
et social (a. Shawky)

L'emploi des jeunes et le developpement natio
nal en Afrique

Rapport du Cycle d'etudes interregional sur
les programmes de service national de la jeu
nesse (Holte, Danemark, 17-30 novembre 1968)

Conclusions : Cycle d'etudes interregional sur
la formation d'animateurs de jeunes, prpfes—
sionnels et ben^voles (octobre 1969)

Possibilite de creer un corps international
de volontaires au service du developpement
(Rapport du Secretaire general),-.

Resolution adoptee par le Conseil economique
et social ; Possibilite de creer un corps

international de volontaires pour le develop
pement
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Recommandation 136(ILQ)

34(LIT-197O)(ILO)

ISVS Report No. 9E

(July 1969)

Recommandation concernant les programmes spe-

ciaux dlemploi et de formation de la jeunesse

en vue du developperaent

BIT - Compte rendu provisoire : Cincjuante-

qv.-trieme session, Ger^ve ; Rapport da la

Commission des programmes de la jeunesse

L!exode rural des jeunes dans les pays en voie

de developpement : Reflexions methodologiqrues

(Louis Roussel)

Creation d'emplois par le developpement rural :

Un projet pilote au Nigeria occidental

(P. Mueller et IC.H. Severing)

Analyse des couts et avantages des services de

formation et d'emploi de la jeunesse dans les

pays en voie de developpement ; Essai deva

luation des couts et avantages du service na

tional de jeunesse du Kenya (S- Costa, BIT)

Iran's Four Corps for Development

Draft of a Project Proposal for the National

Youth Service of Jamaica, together with a

summary of the project proposal "by Leo Mannaert

Resume des documents de 1TOIT presente au Se~

minaire regional sur les programmes nationals:

de services, pour la jeunesse en Afrique

(Addis-AheDa, 23 novembre -- 4 decembre 1970)

Resolution concernant 7 p. Guinee

Expose par pays

- Botswana

- Burundi

- Cameroun

- Ethiopie

- Ghana

- Kenya

- LibeYia

- Libye

- Madagascar

- Mali

Maurice

Niger .

Nigeria-

Rwanda

Soudan

Souaziland .

Tanzanie

Ouganda

Republique arabe unie
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SW/lHF.1 ' Programme de la ceremonie d'ouver'trure

SW/lNF»2 Ordre du jour provisoire et calendrier

provisoire des travaux

SW/lHF-3 Liste provisoire des documents

Slfj/lHF.4/Rev,1 Liste des participants et des observateurs
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Annexe IV. RESOLUTION ADOPTEE PAR LES REPRESENTANTS IES PAYS AFRICAINS

PARTICIPANT AU SEMINAIRE REGIONAL SIE IES PROGRAMMES NATIONAUX

DE SERVICES POUR LA JEUNESSE EN APRIQUE TENU A ADDIS-ABEBA

Les representants des pays africains participant au Seminaire regional

but les programmes nationaux de services pour la jeunesss en Afrique, reunis

a Addis-Abeba, du 23 novembre au 4 decembre 1970, ont ete profondement

bouleverses par la terrible nouvelle que leur a apprise le Secretaire general

administratif de I1Organisation de l'Unite africaine de l'attaque inquali-

fiable lancee contre la Republique de Guinee par les bandits mercenaires

portugais, en collaboration avec les fantoches imperialistes.

Nous estimons que cette action constitue une agression commise contre

1'ensemble des pays africains et les autres pays en voie de developpement,

Les representants africains demandent done instamment a lf0UA.t au

Kouvement panafricain de la jeunesse et a I'ONU d!intensifier leur intervention

afin de mettre un terme a ce grave prejudice porte a ce fils dynamique et

fidele de lfAfrique.

Les delegues africains invitent en outre tous les pays africains a

etudier serieusement cette question et a convoquer immediateoent une reunion
pour 1*examiner.

En attendant, nous invitons tous les Etats africains a accorder toute

l!aide possible pour mettre fin a cette agression.

Les representants africains demandent enfin que cette motion soit

transmise a 1!OUA. pour que les mesures appropriees soient prises.
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Annexe V. DEFINITIONS TIRESS DES"CONCLUSIONS DU CYCLE D'ETUDE I

■ SUR LSS PROGRAMMES DE SERVICE NATIONAL IE LA JEUNESSE

HOLTE (EAMEMARK), 17-30 NOVEMBKE 1968 \j

La politique nationale de la jeunesse

« ; Pour les besoins du cycle d1etude il a ete admis que lfexpression

; ; "politique nationale de la jeunesse" designait les programmes de caractere

i "! general qui s'adressent a. toute la jeunesse ainsi que les nombreux pro-

w '' grammes portant sur l'enseignement, l'education extra-scolaire, la formation

professionnelle, la protection de la sante des jeunes, les loisirs, les

; activates culturelles et la participation des jeunes au developpement eco-
nomique et au progres social. Toute politique nationale de la jeunesse

devrait §tre le produit naturel de I'experience et s'harmoniser avec les

objectifs sociaux et economiques du pays. Elle devrait donner une assise

legale aux mesures quTappellent les problemes de la jeunesse et mener cette

demiere, par degres, a s'epanouir et a jouer son rSle dans la societe.

Elle devrait §tre con9ue avec assez de souplesse pour permettre de chercher
: la solution des problemes non encore resolus et preparer la societe de

demain. Enfin, elle pourra envisager des objectifs a court terme aussi bien
qu'a long terme.

Les programmes nationaux de la .jeunesse

L!on a estime que l'expression "programme national de la jeunesse",
qu'il convient de distinguer de celle de "programme de service national de
la jeunesse", pouvait sfappliquer a l'ensemble des activites et des services
dans un pays determine. Un certain nombre de ces activites et de ces services
concernent surtout lfeducation complementaire, la formation, lfemploi et

i les conditions de vie de la jeunesse, y compris l'aide aux individus
handicapes physiquement ou mentalement, socialement inadaptes et ^conomique-
ment mal partages. D'autres peuvent §tre definie .cbimae le travail accompli
avec la jeunesse, ou par des jeunes, dans le cadre destitutions et de

mouvements sportifs, ou consacres aux loisirs, a 1.' etude eta la culture, au

service civique, ou a celui de la collectivite, ainsi qufa d'autres buts,

exclusifs ou supplemen-fcaires. Par programme de la jeunesse,,I1on entendait

notamment les services consacres aux masses et a des groupes choisis, les

programmes de promotion autonome de la jeunesse et le service assure par les

jeunes dans 1'interet de la collectivite, le tout dans lecadre de programmes

d!ensemble ou de secteur, susceptibles d'etre menes a bien par des groupes

de jeunes, seuls ou associes a des organismes officiels, ou.a des organisa

tions d'adultes. D'une maniere generale, il conviendrait d'affecter une
fraction plus importante du budget national au programme national de la
jeunesse.

1/ "Rapport du cycle d1 etude interregional sur les programmes de service
national de la jeunesse" ST/TAO/SIR.C/1O8
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Lea programmes de service national de la jeunesse

. On a defini le programme de service national de la jeunesse comme l'un

des instruments qui viennent s'ajouter aux programmes classiques d!education

reguliere ou litre et de formation professionnelle et qui ont pour objet

; la mise en oauvre de la politique nationale de la jeunesse et du develop-

\ pement. II concerne l'ensemble de l'epanouissement des jeunes des deux

: sexes, selon les necessite"s et les aptitudes de chacun et en fonction des f

; besoins du pays, pour permettre a la jeunesse de participer d!une maniere 3

■ plus efficace au developpement socio-economique national. 5'

; II a ete admis que les objectifs principaux d'un programme de service

■ national de la jeunesse sont :

: a) D'organiser la formation et d!offrir des emplois productifs dans
le cadre des programmes nationaux de developpement social, e"cono—

i mique et culturel;

b) D!offrir, d'une maniere organisee, des possibilites de servir la
collectivite nationale ou locale, en realisant des transformations

econoraiques et sociales,

Les programmes de service national de la jeunesse qui existent actuel-

' lement ont presque tous vu le jour apres 1960; ils contrastent vivement avec

les methodes traditionnellement employees pour satisfaire les besoins de la

^ jeunesse« Ils sont nes pour repondre a des necessites urgentes particulieres

a tel ou tel pays. Ils ont ceci de commun qufils offrent tous a la jeunesse

; la possibility de contribuer, d'une maniere organisee et disciplinee, a

■ l'oeuvre du developpement national.

Les programmes se distinguent par l'importance relative qu'ils attribuent

a leurs differents objectifs; ils varient selon l'age et le niveau d'instruc-

; tion des jeunes. auxquels ils s'adressentj selon la proportion des garjons ou

I des jeunes gens, des adolescentes ou des jeunes filles qui y participent; ■4

i selon 1'importance des contributions provenant respectivement des gouver— 1

1 nements, des organisations benevoles de la jeunesse elle—meme; enfin, selon /

les methodes d1organisation et d!administration suivies, Les programmes

de service national de la jeunesse different aussi par la forme sous laquelle

ils se presententj il peut s'agir en effet de programmes speciaux de formation

professionnelle ou d'emploi, dfun service civil national, dfun service a

accomplir en remplacement du service.militaire, d!organisations nationales

de jeunes travaillant a l!amenagement des campagnes, ou de programmes

dlamenagement des collectivites s'adressant a des etudiante.


